
Vingt-deuxième année. — N° 301. l »Mars 1939 

Le Cheminot de F r a n c e 
Organe bi-measuel de la Fédération des Syndicats Chrétiens des Cheminots de France, des Colonies et Pays de Protectorat 

Rédaction et Administration : 5, Rue Cadet - PARIS ( 9 e ) Téléphone : TAITBOUT 40-91 Chèques Postaux : Paris 26 -44 Abonnement: 10 francs 

...En somme, on a 
mis les chemins de 
fer dans un état 
d'infériorité d'ex­
ploitation normale, 
d'exploitation com­
merciale... 

M. THOUMYRE,

(interpellation au Sénat 

le 23 Février 1 9 3 9 ) 

LA CONVENTION COLLECTIVE 

Plus d'ajournements ï 
Des réalisations ! 

QUOIQU'IL suffise d'un décret-loi pour « no­
nobstant toute disposition contractuelle existante » , 

modifier profondément les conditions de travail, il 
est évident qu'une convention collective est absolu­
ment nécessaire pour régler lesdites conditions et 
organiser les rapports entre le personnel et la direc­
tion de l'entreprise. 

Il est inutile de faire l'historique détaillé des négociations concernant 
ladite convention jusqu'à aujourd'hui. II suffit de rappeler que nous avons 
toujours été tenus éloignés des travaux de la Commission mixte. Nous 
avons, néanmoins, eu des contacts avec les dirigeants qualifiés de la 
S. N . C. F. C'était bien peu, par rapport à ce que nous estimons être seul 
conforme à la justice et à la doctrine démocratique qui, jusqu'à nouvel 
ordre, régit notre pays. Quoi qu'il en soit, nous avons réussi à obtenir 
que certaines de nos revendications soient prises en considération. 

t» • • • 

Actuellement, les textes de la convention collective proprement dite 
sont, arrêtés et promulgués, sauf pour le chapitre V (Blessures, Maladie et 
Maternité). Mais le texte de la plupart des chapitres est d'une rédaction 
telle, que le principal l'esté à faire, c'est-à-dire que, tant que les annexes 
à la convention, ainsi que les instructions générales d'application ne seront 
pas rédigées et adoptées, la convention sera pour ainsi dire inapplicable. 

Or, cela fait déjà plus de six mois que la conclusion de la convention 
a été annoncée à grands renforts de publicité et en termes exaltant les 
bienfaits de la collaboration entre les représentants de l'Etat, les « poten­
tats du rail » et les tenants de la lutte des classes. 

Depuis ce temps-là, rien ne sort. 
Il est vrai que, depuis juillet 1938 , nous avons eu l'alerte de septembre 
dernier, les décrets-lois, e t c . , e tc . . Evénements autrement plus absor­
bants qu'une convention collective n'intéressant, après tout, que 500.000 
familles de travailleurs et une industrie vitale pour le pays. 

Actuellement, pour les cheminots, la plupart des règles concernant 
leur vie professionnelle sont en suspens, on attend, on vit dans le provi­
soire. N'oublions pas qu'en France, le provisoire dure souvent longtemps... 

o • 
•  Pourtant, il y a urgence à appliquer cette convention. Car, tout de 

même, nous pensons que nos dirigeants n'ont ni l'espoir, ni le désir, de 
voir les chapitres de la convention collective subir, l'un après l'autre, le 
sort de l'article 6 2 , concernant les facilités de circulation, abrogé par un 
décret-loi. 

De tous côtés, des plaintes s'élèvent, tout le monde est las de l'incer­
titude dans laquelle on se trouve. On ne peut plus appliquer l'ancien 
statut, et l'on ne peut encore appliquer la nouvelle convention collective. 
Pourquoi est-on dans une situation aussi pénible? Parce qu'au lieu d'en­
treprendre et de régler définitivement l'application d'un chapitre avant 
de passer à un autre, on prétend régler tout à la fois ; ce qui a pour résul­tat 
de provoquer des retards inexcusables et de mécontenter tout le monde. 

Les chapitres non réglés faisant protester le plus, sont, en ce moment, 
ceux touchant la rémunération et l'avancement. 

En ce qui concerne la rémunération, nous avons déjà fait connaître 
nos désirs. Afin que la justice, en matière de salaires, soit respectée, il 
faut que les échelles de traitement révisées sortent enfin, accompagnées 
du nouveau tableau des filières et du classement des emplois dans les 
échelles. 

Il y a urgence, en effet, à ce qu'il soit mis fin le plus tôt possible à 
la situation provisoire dans laquelle nous sommes depuis bientôt trois ans 

Il faut faire finir, le plus tôt possible, le régime des allocations spé­
ciales de cherté de vie, à la faveur duquel le principe- de la rémunération 
proportionnelle à la qualité du travail et à l'ancienneté des services a été 
sacrifié en 1936 et IQ37-

D'autre part, le tableau des filières devant définir les emplois et les 
classer dans les différentes échelles, est toujours en cours d'élaboration. 
Il en résulte que, tant que ce tableau ne sera pas définitivement arrêté, 
il ne sera pas possible d'établir les tableaux d'aptitudes. L'avancement 
est, en conséquence, pratiquement suspendu et le régime des faisant fonc­
tions, qui devrait être exceptionnel, prend une extension de plus en plus 
grande. • • 

Tous les efforts de notre Fédération sont employés à faire cesser cet 
état de choses si préjudiciable à l'intérêt de nos camarades. Nos interven­
tions près de la S. N  . C. F., à ce sujet, sont fréquentes, mais notre non-
participation aux travaux de la Commission mixte nous gêne dans notre 
action. Il faut s'en prendre, ici, à ceux qui sacrifient d'un coeur léger 
l'intérêt général et l'intérêt particulier des cheminots, à leur politique de 
monopole syndical. Qu'importent les torts causés à tous, pourvu qu'ils 
soient les seuls admis à participer aux travaux des divers comités et com­
missions officiels ! 

Quoi qu'il en soit, nous ne nous décourageons pas, forts de la con 
fiance que nous accordent nos adhérents. Un jour ou l'autre, la vérité 
éclatera aux yeux de tous et nous recevrons alors la récompense de nos 
efforts. • • 

En attendant, nous constatons le mécontentement qui couve. Certes, 
après la grève du 3 0 novembre, ce mécontentement ne se traduit pas en 
actes, mais beaucoup, après cet échec, ont été persuadés que la lutte des 
classes ne menait à rien. Les dirigeants de la nation et du patronat avaient 
une belle occasion de montrer, par des réalisations, qu'ils étaient disposés 
à collaborer avec tous les représentants qualifiés des organisations ouvriè­
res. Malheureusement, beaucoup commencent à croire que personne ne 
veut sincèrement la collaboration franche, loyale, honnête. Cela se traduit 
par une sorte de scepticisme vis-à-vis de tout ce qui peut arriver. 

Mais le jour où des circonstances favorables le permettront ce sera 
encore la lutte des classes qui triomphera et avec elle, ce sera de nou­
veaux malheurs qui menaceront la nation et la classe ouvrière. 

Que nos dirigeants réfléchissent à cela et se hâtent de satisfaire aux 
désirs de justice des travailleurs. 

Quant à nous, continuons, vis-à-vis des uns et des autres, notre travail 
de propagande. C'est nous, si nous suivons fidèlement notre doctrine, qui 
détenons les remèdes nécessaires pour que le règne de la Paix dans la 
Justice se réalise. 

LE BUREAU FEDERAL. 

SYNDICALCALENDRIER
SUD-EST. — 19 Mars, Congrès 

annuel à NEVERS avec le con­
cours de P A I L L I E U X . 
EST. — 26 Mars, Congrès annuel

à PARIS avec le concours 
de MONTALS et A M A R C E R . 

OUEST. — 26 Mars, Congrès an ­
nuel à ANGERS avec le 
con­cours de L. DELSERT. 

SUD-OUEST. — 26 Mars, Con­
grès annuel à TOURS avec 
le concours de M. C A R N I E R . 

 FEDERATION. — 22 et 23 Avr i l , 
Congrès fédéral à PARIS. 

A. L. — 6, 7 et 8 Octobre, Con­
grès du 20 e anniversaire de 
v Union à STRASBOURG.

INo're Cotisation 

 ce quil y a de moins Assurément, 
agréable dans le syndicat, c'est la 
cotisation il faut et pourtant,  la 

 moyen payer, c'est encore le seul 
qu'une organisation ouvrière ait
trouvé, jusqu'à présent, pour se pro­

les ressources curer honnêtement 
qui lui permettent 
re face à toutes ses 

de vivre et de fai­
obligations. 

C'est avec la cotisation — qui jus­
qu'à présent n'a guère dépassé, chez 
nous, la thune mensuelle — que vi­

 vront, non seulement le syndicat lo­
cal, mais encore l'Union locale,
l'Union départementale, l'Union de 
Syndicats de Région, la Fédération,
la Confédération, 
Confédération

la Fédération et la 
internationales.

Il faudra avec cela payer d'impor­
tants frais de timbres, des
plus importants encore de

 frais  
presse,

payer là où il est indispensable, le
personnel appointé, faire vivre les 

libérés, payermilitants   des frais
de matériel de bureau, machines à

 fourniécrire, mobilier, 
tures diverses,

 téléphone,  
payer le loyer.  Il

 fai­
 affiches,
 etc., et 

 impo­

faudra financer la propagande, 
re imprimer des tracts, des 
loua des salles de réunions,
je vous fais grâce de la liste 
sante des postes de dépenses, que 

trésorierseul un  saurait dresser
sans omission. 

Combien parmi ceux de nos cama­
rades, qui parfois se font tirer
l'oreille lorsque se présente le col­
lecteur et son timbre, imaginent
bien à quel point la cotisation est 
indispensable à la vie du 
de ce syndicat dont ils
pourtant beaucoup et envers
Us se montrent souvent si

Combien  ceux qui

syndicat,  
attendent  

lequel  
exigeants.  

consta­
 la montée des prix 
parmi 

tent amèrement 
et sa répercussion sur leur  budget 
familial, réfléchissent-ils que, pour 
le syndicat aussi, tout a augmenté 
dans les mêmes proportions ? 

Pourtant, dans plusieurs syndi­
est demeurée encal s. la cotisation 

1939, au même taux qu'en 1935.
VouriaiU, la Fédération a réalisé de­
puis ce, tour de force de servir à ses 

adhérents, deux journaux par mois  
au lieu d'un et, si Von veut bien se

rappeler que ces iournaux coûtent
maintenant  qu'ilsle double de ce 

alors,coûtaient  c'est, quatre fois 
 Fédération 
 sous for 

plus qu'en 1935 que la 
ristourne aux syndiqués, 
me de journaux. 

Pensez à cela, camarades, lors 
qu'on vous demande votre modeste 
cotisation. Pensez que pour le syn­
dicat aussi, les lettres s'affranchis­
sent à 0 fr. 90. Bavpelez-vous. 
qu'avant guerre, la cotisation était 
en général de 1 franc par mois et 
que de dévaluation en dévaluation, 
notre franc ne valant plus que 8 cen­
times-or, notre pièce de cent sous ne 

vlugreprésente  aujourd'hui que 
quarante centimes-or. 

N'est-il pas utile de réfléchir par 
fois à tout cela ? 

Léon D E L S E R T . 

Jlu (il

des Heures 
L'hommage universel rendu à la 

mémoire de Pie XI nous a été droit au cœur. 
N'était-il pas la justifica­tion même du 
syndicalisme chré­tien ? Car enfin, célébrer 
l'œuvre du grand Pape, vanter comme on l'a fait 
de toutes parts son influence et l'efficacité de son 
action apostolique contre les maux de notre 
temps, n'était-ce pas décerner à ceux qui se 
l'étaient choisi pour guide un mê­me témoignage 
de satisfaction ? N'était ce pas leur reconnaître 
im­plicitement le droit à l'existence? 

Verrons-nous donc encore à notre 
gauche des hommes contester à la G. F. T. 
G. sa raison d'être et pré­tendre réaliser 
malgré elle l'unité

marxiste des travailleurs ? 
Verrons-nous donc toujours à no­tre 

droite se perpétuer, autour de nos manifestations 
sociales ou syn­dicales, cette conspiration du si­
lence qui étouffa en maintes cir­constances la 
grande voix du Pon­tife défunt ? Nous sera-t-il 
donné de voir encore certaines « bonnes œu­vres » 
aux mains d'ennemis irréduc­tibles de tout 
progrès social ? 

Hélas ! ne nous faisons pas d'illu­
sions. Dans cet hommage que la grande 
masse des peuples a exigé de lire ou 
d'entendre, que d'inconsé­quences et de 
lâchetés ! Il est bien temps de « Lui » 
donner raison ! 

Oui, c'est bien là notre amertume 
en ces jours de triomphe et de fierté. Non, cet 
apothéose ne met pas fin à nos 

tribulations : nos adversaires  
n'ont pas pour autant désarmé. 
Maurice Guérin avait raison d'écrire 
récemment : « Notre monde n'est pas 
chrétien. » Il faudra qu'il le re­devienne 
pour que la face des cho­ses puisse enfin 
changer. 

Tout de même, une lumière a brillé 
dans les esprits, fugitive sans doute, mais si pure, 
si éclatante, si pénétrante auss i ! Les cœurs droits 
et sincères en garderont la vision et, ainsi 
éclairés, accueilleront notre  syndicalisme en 
libérateur. 

LE G H E M I N E A U . 

Le syndicalisme chrétien et 
l'organisation professionnelle 

 ' Le bureau de la Confédération 

Fran­çaise des Travailleurs Chrétiens, 

réuni le 10 février 1939, 
Constatant la confusion d'idées qui se 

manifeste présentement à propos de l'or­
ganisation professionnelle ou corporative, 
fait observer : 

Que, depuis la fondation de la C. F. 
T. C. la position de celle-ci a été progres­ 
sivement définie en la matière :

Que, pour les transformations nécessai­ 

res de la société, la C. F. T. C. a déclaré, 
dès l'abord, vouloir recourir à « la col­
laboration des éléments producteurs réu­
nis dans des groupes distincts reliés par  
des organismes mixtes où l'indépendance  
et les droits de chacun d'eux sont res­ 
pectés » (art. 1 e r des statuts) ; 

Que, dès avril 1934, elle envisageait 
 une réforme de l'Etat qui « permette à la  

profession de se donner elle-même un  

statut, par le moyen de la convention col­ 

lective de travail » et qui « réalise la 
démocratie économique par la création, à  

tous degrés, de conseils paritaires » ; 
Que, dans la discussion du Plan de la 

C. F. T. C, a été posée la nécessité de ne 
pas confondre le social et l'économi­ que, 
de ne pas sacrifier, sous prétexte de 
corooratisme, le premier au second, « la 
liberté syndicale aux exigences de la pro­ 
duction » mais au contraire, de sauve­
garder, pour l'homme engagé dans le mé­ 
canisme, économique. « sa liberté d'action et 
de critique » , de « défense de sa di­gnité et 
de ses droits >>, conception maî­tresse qui 
s'exprime par la distinction dans le Plan, 
du « corps économique » et du « corps 
professionnel » , l'exigence d'une 
organisation professionnelle » à « base 
paritaire, syndicale et proportion­nelle » et 
d'une participation ouvrière aux divers degrés 
de l'organisation économi­que ;

Que, dans 'e dernier Congrès confédé­
ral, le rapport sur le Code Moderne du  
Travail n'a pas seulement affirmé, en  
principe, l'autonomie de la profession 
par • rapport à l'Etait, mais indiqué le  
moyen d'assurer pratiquement son auto­ 
nomie, à savoir le règlement des affaires  
professionnelles « par voie de conventions  
collectives entre syndicats ouvriers et pa­

tronaux et d'ententes entre groupements 
industriels et .;ommerciaux » ; 

Le Bureau rappelle les directives de la 
C. F. T, C. en matière d'organisation 
professionnelle :

Reconnaissance de l'existence d'une 
« société professionnelle » entre tous les 
hommes qui participent à une même 
» branche d'activité économique » ; 

Liberté syndicale aboutissant, pour toute 
organisation possédant un minimum d'an­
cienneté de consistance et d'activité, au 
droit de participer au règlement des con­
ditions du travail par convention collec­
tive ; 

Conception de la convention collective de 
travail, non comme une trêve dans la 
lutte des classes mais comme un acte 
positif de collaboration, donnant un sta­tut 
à la communauté professionnelle ; 

Constitution sur une base paritaire, syn­
dicale et proportionnelle, de tous les orga­
nismes • Commissions, Conseils et sec­tions 
de Conseils professionnels et éco­nomiques 
existants ou à créer, constitu­tion que le 
Plan de' la C. F. T. C. envi­ sageait comme 
immédiatement souhaita­ble. 

Instruit par une longue expérience et 
prenant acte, en particulier du rôle joué par 
le syndicalisme chrétien dans la réa-Ilsatiun 
des récents progrès, le Bureau estime que 
les futures transformations so­ciales et 
économiques ne pourront être obtenues que 
par une constante évolution des faits des 
institutions, des mentali­ tés. 

Il laisse à la Commission Confédérale  
du Plan le soin de poursuivre l'étude  
des aménagements nécessaires, ainsi 
qu'elle a été engagée et menée depuis 
plusieurs années déjà : en outre, il de­
mande aux groupements affiliés à la C. F. T 
C. de ne pas s'attarder à des discus­sions 
théoriques sur l'avenir, mais de continuer 
énergiouement leur effort d'or­ganisation, 
d'action et de formation, en vue de rendre 
la C. F T. C. sans cesse plus puissante et 
ses interventions tou­jours plus efficaces, 
dans la conviction que le syndicalisme libre 
est l'élément de base nécessaire à toute 
institution pro­fessionnelle, sociale et 
économique 
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Comment 
se pose la question 

On a pu lire, dans le « Cheminot de 
France » du 1 e r février, le texte  

des 
différents amendements que 

nous 
proposions aux récents décrets-lois et 
particulièrement celui relatif à la 
réglementation du travai l dans les 
chemine de fer. 

A l'heure présente, le nombre des 
réclamations formulées par nos ca­
marades de tous les services et de' tout 
le territoire gonfle déjà consi­
dérablement le dossier de chacune de 
nos Commissions techniques, car toutes 
sont intéressées par ce pro­blème de la 
réglementation du tra­vai l . 

I l est heureux que beaucoup de 
cheminots ne s'en tiennent pas à de 
vaines réclamations verbales et pré­
fèrent, à l 'agitat ion stérile, le tra­ 
vail plus ardu d'une saine critique,  
renforcée par la présentation de so­ 
lutions conformes à la loi et s'adap­ 
tant, parfaitement aux nécessités  
d'un service aussi complexe que ce­lui 
du chemin de fer. 

C'est à ce t ravai l moins tapageur, 
mais bien plus efficace, que se sont 
astreints les membres de nos Com­

 missions techniques et, s ' i l n'est
 malheureusement pas possible de 

prévoir comme prochaines les modi­ 
fications de justice qui s'imposent, 
nul doute que ces modifications ne 
s'obtiendront en fin de compte  
qu'après que nous en aurons fait 
admettre non seulement la légiti­
mité, mais encore la possibilité. 

D'autres croient encore à la vertu 
des pétitions. On nous en a signalé  

plusieurs. Elles ne sont que bour­
rage de crânes destiné à faire croire 
que l 'on agi t et destiné surtout a 
calmer provisoirement les mécon­
tents. 

Pourquoi les dir igeants syndica­
listes auraient-ils besoin d'une pro­ 
curation recouverte de quelques cen­
taines de signatures lorsqu'i ls ont  
déjà toute l 'autorité pour par ler au 
nom de leurs mill iers de cama­ 
rades ? 

 Les plaintes sont nombreuses, 
nul  ne peut s'en étonner, mais 
cepen­dant à chacun d 'el le il est bon 
de se  poser une question bien 
simple : « la modali té 
d'application faisant l 'objet du 
l i t ige est-elle, oui ou non, conforme 
au décret du 12 novembre  1938 ? » 
Si oui, i l n 'y a qu'à s'incli­ ner 
momentanément et poursuivre  
avec nous la réforme du déciret-loi,  
en -se souvenant que présentement  
cette' réforme n'est possible que par  
voie législative. 

Si non, la réclamation est per­
mise et il apparaît comme particu­

lièrement indiqué de mettre le Co 
mité du t ravai l dans l 'obligation de 
faire le sien. Po in t n'est besoin pour 
cela de pétition. 

Hélas ! la nouvelle réglementation 
du travai l permet tant de choses 
que bien souvent nous sommes obli­
gés de constater la légal i té des me­
sures incriminées. 

C'est pourquoi la première réfor­me 
à obtenir est encore celle qui 
nous restituera .le droit qu'un gou­
vernement démocratique n'aurait 
j amais du nous rav i r : celui de col­
laborer, lorsqu'il s'agit d'une ques­
tion aussi capitale que ••elle de la 
réglementation du t ravai l . 

Nous n'obtiendrons cette réforme 
qu'en convainquant la majori té des 
Parlementaires du devoir qu'ils ont de 
modifier une législation d'excep­tion. L a 
Fédération a déjà réalisé, dans cet ordre 
d'idée, un important t ravail . N o s 
Commissions techni­ques, aidées de tous, 
doivent conti­nuer leurs efforts pour 

l 'œuvre de  critique et la recherche de 
solutions  meilleures. C'est encore le seul 
vra i moyen d 'aider à l 'obtention du résul­tat heureux que nous souhaitons  tous. 

Léon D E L S E R T . 

Un devoir 
de reconnaissance 

Huitième liste 
100 > 
159 » 
100 » 
85 »

200 »
50 »

100 »
00 »
25 •

66 »
160 »
30 »
85 »
45 » 

5 •
 10 » 

125 »
376 50 
40 i

1 821 50 

Saint-Quentin
Somain
Tourcoing
Le Tréport
Amiens. ,. 
Cambrai
Aies
Avignon
La Fouillouse
Paris-Ouest Dames (2e verse­

ment).
Rennes (2* versement) 
Angoulëme
Tours (3° versement)
Le Blanc
Audun-le-Roman (3 e verse­

ment)
Conf lans-Jarny (2* versement) 
Troyes
Vaires
Divers

Total

Listes précédentes. 25 823 75 

Total général 27 645 25 
Erratum à la liste parue dans le nu­

méro 299 du 1 e r février : 
Lire ; Limoges (2 versement), 51 fr. 

C O N G R E S F E D E R A L 
à la MAISON DU PEUPLE 
FRANÇAIS 42, RUE HERMEL 42, — 

PARIS (18°) 
O r d r  e d u j o u r : 

RAPPORT MORAL. — Salaires, conventions collectives, régle­

mentation du travai l , décrets-lois. 

RAPPORT FINANCIER. — Augmentation de la cotisation fé­

dérale. 

REVISION DES STATUTS FEDERAUX. 

LES SERVICES ANNEXES. — Mutualité, assurance-accidents. 

LES ASSURANCES SOCIALES et la caisse de prévoyance S.N.C. 

UN PROBLEME
TOUJOURS EN SUSPEN

 
S D É F I C I T 

et Coordination 
 passe,

 camarade 
Le chroniqueur habituel 

cette fois, la plume à un 
de province, particulièrement averti
des choses intéressant l'organisation

qui, générale des transports  dans 
l'exposé qui va suivre, cherche à ra­ 

mener l'opinion publique devant le 
problème angoissant du déficit des 
chemins de fer, toujours en attente 
d'une solution définitive. 

A . P . 

FAISONS LE POINT 

Le déficit des chemins de fer dans 
notre pays préoccupe depuis long­
temps les hommes politiques avi­
sés. 

Les organisations syndicales de 
cheminots et particulièrement notre 
Fédération, ont depuis longtemps 
proposé les mesures qu'il convien­
drait de prendre si l 'on veut y met­tre 
fin. 

Les discussions qui ont eu lieu 
dans les commissions des Travaux 
publics, de la Chambre et du Sénat, 
ont montré que de nombreux et gros 
intérêts étaient en jeu. 

Il nous est apparu, en définitive, 
ju'une décision gouvernementale ne 
pouvait être prise que si elle s'ap­
puyait sur un vaste mouvement 
d'opinion, lequel ne peut être dé­
clenché qu'à la suite d'une campa­gne 
d ' information. Cheminots, mes 
camarades, c'est à vous qu'il appar­
tient d'être les promoteurs de ce 
mouvement d 'opinion si désirable et 
sans lequel le magnif ique outil na­
tional que constituent les Chemins 
de Fer , dont l 'exploitation vous fait 
v iv re , est menacé de mort lente et 
irrémédiable. 

Afin de vous aider dans cette tâ­
che d'informateurs, il nous a paru 
utile de procéder, dans notre jour­ 
nal, à la mise au point de nos idées en 
la matière. Lisez donc attentive­ment 
cet article, faites-le l ire autour de vous, 
assurez sa large diffusion. I l serait 

souhaitable que tous les  citoyens 
puissent être exactement informés de 
la g rave question qui  nous 
préoccupe afin qu'ils puissent exiger 
de leurs représentants au 
gouvernement une polit ique enfin  
cohérente et énergique avec l 'emploi des 
seuls remèdes efficaces à conju­rer le 
mal-

Rappelons qu'en août 1937, au mo­
ment où fut constituée, par décret, la 
Société Nat ionale des Chemins de  
Fer Français , la dette des réseaux  
envers le fonds commun — alimenté par 
des avances de la Banque de France 

— était de 35 mill iards, au  moins. 
Ce déficit a largement con­tribué à la 
dévaluation du franc et l 'Etat a dû 
prendre cette dette à sa charge. L a 

l iquidation de ce lourd  passif n 'a 
pas amélioré la situation et le déficit 
s'est accru, pour l'an­née écoulée, de 
plusieurs milliards. 

L'opinion publique estime qu'une 
telle situation ne peut durer ; c'est 
également notre avis, mais encore 
estimons-nous qu ' i l ne suffit pas de 
dénoncer le mal , mais qu' i l faut sur­
tout essayer de trouver les remèdes 
propres à le faire régresser, sinon 
disparaître. 

Un bref historique des Chemins 
de Fe r Français nous aidera à 
mieux comprendre la situation. 

A) Origine des chemins de fer

Les premiers chemins de fer fran­ 
çais remontent à 1823 (l igne de  

Saint-Etjenne à la L o i r e )  . En 1826,  

les frères SÉGUIN établirent la l igne  
 de 

Saint-Etienne à L y o n par Saint- 
Chamonû sur laquelle les trains de 
voyageurs circulèrent dès 1832. En  
1833, le législateur réserva à l 'Etat  
la concession des lignes nouvelles,  

par la loi du 27 juin 1833. Les che­ 

mins de fer étaient alors le seul 
mode de transports publics et les  
textes de l 'époque révèlent que, si 
une concurrence routière a v a i t ' é t é  
prévisible, la construction de lignes 
ferroviaires n 'aurai t pas été entre­ 

prise sur une aussi grande échelle. 

6) La collaboration de l'Etat
et des compagnies

de chemins de fer 

L'Etat , concessionnaire des lignes de 
chemins de fer, en consent l'ex­

 ploitation à des compagnies fermiè­res 
auxquelles i l donne des garan­ ties 
financières, les conventions de  1857 
et 1859 assurent un revenu ré­ servé 
aux actionnaires de ces com­pagnies. De 
ce fait, on peut dire que  les réseaux, 
dès leur or igine, n'ont  pas exploité à 
leurs risques et périls-

A u fur et à mesure de son déve­
loppement, le chemin de f e r se ré­vèle 
de plus en plus comme un « ou­til 
nat ional » , la notion d'un « ser­vice 
public » est admise, le pr incipe du droit 
de rachat par l 'Etat est reconnu et le 
matér ie l roulant, ainsi que l 'out i l lage, 
sont donnés en gage par les réseaux à 
l 'Etat. L e déve­loppement considérable 
dorme aux  chemins de fer en 1883 
par le p io - g ramme de FEEVCINET 
amène une  nouvelle convention qui 
octroie aux t actionnaires des garanties 
encore ' plus complètes. 

Après la guerre , la convention do  
1921 assure l a collaboration finan­ 
cière des réseaux et de l 'Etat et ins­ 
titue la possibilité des avances de 
fonds, c'est l 'établissement de ce 
fonds commun dont nous avons déjà  
parlé. 

En 1937, la lamentable situation 
de ce fonds commun oblige l 'Etat à  la 
constitution d'une Société Nat io­nale. 

Ma i s ce changement du mode d'ex­ 
ploitat ion des chemins de fer s 'avère 
impuissant à combler le déficit ;  
c'est ailleurs qu ' i l faut chercher les 
remèdes. 

C) Le monopole des transports
publics 

Dans le passé, on peut dire que, 
du fait de posséder le monopole des 
chemins de fer, l 'Etat possédait le 
monopole des transports publics, 
c'est pourquoi i l a pu engager des 
sommes considérables dans l 'établis­
sement et l 'organisation des ré­
seaux. 

Aujourd'hui , par suite de l a con­
currence des transports routiers et 
même fluviaux (du fait du dévelop­
pement de la péniche à moteur) les 
chemins de fer ont été déchus de 
leur monopole. 

Comment une telle situation a-t-
elle pu apparaître et se dévelop­
per ? Nous l 'expliquerons ainsi : 

Prof i tant d'une période d'excep­
tionnelle prospérité et de l ' iner t ie 
des Pouvoi rs publics — jointe à celle 
des réseaux qui, à l 'époque, n 'ont 
pas voulu voi r le danger — de nom­
breux transporteurs routiers se sont 
installés dans un régime anarchi-que. 
Les législateurs de 1923 à 1939 se 
sont montrés singulièrement 
moins avisés que ceux de 1823 et on 
peut penser qu'après cent ans de 
régime parlementaire le sens de l'in­
térêt national s'est fortement atté­nué 
chez nos gouvernants. 

D) Le chemin de fer « service
public » et « outil national » 
indispensable à la vie écono­
mique du pays et à sa défense 
nationale

Une notion doit dominer toute la 
politique des transports, c'est celle 
que nous venons de définir plus 
haut. 

Peut-on supprimer les chemins de 
fer ? Poser la question, c'est la ré­
soudre ; elle constitue à elle seule 
une énorme absurdité et il n'est pas 
possible d 'y .répondre par l 'affirma­
tive plus qu'à cette autre question : 
faut-il supprimer notre armée ? Mais 
alors, i l faut faire au chemin de fer 
la place qui lui est due et lui don­

 autres ner la priorité sur tous les 
moyens de transports publics par 
suite des services qu'il rend et qu'il 
est appelé à rendre à la communau­
té nationale- Seule une coordination 
rationnelle de tous les moyens de 
transports qui s'offrent de nos jours, 
permettra d'obtenir ce résultat. 
Nous traiterons plus loin ce sujet, 
mais nous voudrions démontrer 
d 'abord la supériorité que possède 
le chemin de fer sur les autres trans­
ports publics en nous attachant plus 
particulièrement à faire l a p reuve 
que : 

Les services routiers ne constt. 
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 dans le do­tuent pas un progrès 
maine des transports publics. 

S'il est incontestable que la voi­
ture particulière peut constituer 
pour les transports familiaux un 
progrès contre lequel il est difficile 
de lutter, il n'en est pas de même en 
ce qui concerne les transports en 
commun sur route. 

Ces transports donnent en effet 
mat ière à critique sur deux points 
essentiels : la sécurité et le confort. 

Les efforts conjugués de l 'Etat et 
des réseaux ont toujours tendu à 
augmenter la sécurité des voyageurs et 
à leur assurer le maximum de 
confort. I l est avéré, qu'en compa­
raison du • nombre de voyageurs 
transportés et du nombre des trains 
circulant, le pourcentage des acci­
dents est de beaucoup inférieur à 
celui des accidents provoqués par 
des transports en cars ou en auto­
bus. 

Les réseaux ont engagé de gros­ses 
dépenses pour parvenir à ces 
résultats et la nouvelle signalisa­
tion électrique, ainsi que le block 
automatique ont donné lieu à des 
frais énormes d'établissement. 

Au point de vue confort, le maté­riel 
donne lieu, lors de sa construc­tion, à 
des recherches constantes 
d'amélioration dans son aménage­
ment : sièges confortables, ventila­
tion, chauffage électrique, etc. De 
plus, l ' emploi de matériaux de plus en 
plus résistants permet, avec une 
vitesse accrue, une sécurité toujours 
plus grande . 

L e car, j ' en appelle aux voyageurs de 
bonne foi qui ont dû l 'emprunter pour 
un assez long parcours, man­que de 
place pour se dégourdir les jambes, 
d'emplacement pour les ba­gages (qu'on 
est souvent dans l'obli­gat ion d'entasser 
sur ses genoux) de chauffage parfois, 
et de souplesse aux ressorts! De 
plus, il faut, le plus souvent 
l 'attendre sur la route sans abri en 
cas de pluie ou de froid, et on 
regrette la petite salle d'attente de 
la gare, pas toujours très confortable 
sans doute, mais où il fait meilleur que 
dehors. J'en con­nais plus d'un qui, 
privé de trains sur sa petite l igne 
depuis la mise en application du 
programme de coordination, regrette 
amèrement cette absence. Nous 
n'en voulons comme preuve que ces 
conseillers généraux du Calvados 
qui, après avoi r voté le plan de 
coordination applicable à leur 
département, vien­nent de voter une 
résolution ten­dant au rétablissement 
de certaines l ignes (gageons que les 
doléances de leurs électeurs ne sont 
pas étran­gères à ce tardif mea culpa) 
•! 

Enfin, dernier mais non moindre 
grief, les transports routiers ne sont 
pas outillés pour faire face aux poin­tes 
de trafic ; si, à l 'occasion d'une 
manifestation, les voyageurs af­
fluent sur une ligne, combien reste­ront 
sur la route à vo i r défiler des cars 
complets et devront attendre parfois 
de longues heures avant 

• cj'avoir droi t d'y prendre place à 
leur tour ? 

Mais alors, que penser d'un Etat 
qui, en possession d'un outil perfec­
tionné, pour lequel il a engagé des 
dépenses considérables, l'abandonne 
sans profit pour la clientèle ? 

Une telle politique des transports 
publics ne se conçoit pas-

A . M A L Y ,
président de la Commission
lies Cadres de la région pari­

sienne du Sud-Est 

N O S I N T E R V E N T I O N S 

L E C T U R E S D I V E R S E S 

TU SERAS ORATEUR, par J. FOL-
LIET (Edit. du Cerf, 29, boulev. La 
Tour-Maubourg). Prix : 5 fr. 

Introduction à la parole publique, en­
semble de conseils pratiques pour tout 
militant d'action sociale. 

CINQ MINUTES AVEC TON PRO­
CHAIN, par H. HONORE (Edit. Spès. 
17, rue Soufflot). Prix : 6 fr. 

Lecture facile, colorée, chaude, par le 
christianisme il faut faire rayonner notre 
vie dans la charité, tel doit être notre 
idéal. 

A L'ASSAUT DES POLES, par R. 
VERCEL. chez Albin Michel. 

Epopée polaire que C H A R C O T avait 
demandé à l'auteur d'écrire. 

VISITES CONFERENCES, par Joie 
et Loisirs ; Samedi 11 mars (après-midi) : 
A travers le Vieux Paris. 

Renseignements et inscriptions Union 
Régionale de la Seine : 5, place Saint-
Thomas-d'Aquin, Paris. 

AMARGER. 

Les mutations d'office 

Le Cheminot de France a fait état 
des protestations de notre Fédéra­
tion contre le fait que les disposi­
tions de la convention collective —
qu'elle n'avait pas été appelée à dis­
cuter — marquaient un recul par 
rapport à la note régionale du 21 dé­
cembre 1937, obtenu sur notre inter­
vention. 

A la suite de nouvelles démarches,  
nous avonj reçu la réponse sui­
vante : 

L  e 3 0 décembre 1938. Monsieur 

le Secrétaire général , 

P a r lettre du 18 août dernier, 
rappelée les 2 0 octobre et 1 3 cou­
rant, vous avez attiré mon atten­
tion sur l 'émotion qui se serait pro­
duite parmi le personne] à l'an­
nonce des mesures envisagées pour 
réglementer les mutations d'office  
des agents déplacés à l 'occasion des 
fermetures de lignes. 

J'ai l 'honneur de vous adresser 
sous ce pli , copie des instructions 
qui viennent d'être données pour 
préciser les modali tés d'application  
des dispositions du paragraphe 4 de 
l'article 2 3 de la Convention collec­
tive du personnel du cadre perma­
nent, relatif aux changements de ré­
sidence d'office. 

Ces instructions, qui visent no­
tamment le cas des agents veufs 
ayant des charges de famille que 
vous nous aviez spécialement si­
gnalé, tiennent compte, dans toute 
la mesure du possible, des observa­
tions contenues dans votre lettre 
susvisée. 

Veuil lez agréer , e t c . . 

L e directeur général : 
Signé : L E B E S N E R A I S . 

2 1 décembre 1938. 

M M  . les Directeurs
de l 'Exploitat ion des régions.

Le premier alinéa du paragraphe 4 
de l 'article 23 de la Convention col­
lective du personnel du cadre per­
manent dispose : 

« En cas de.suppression ou modi­
fication d 'emploi ou de récrg î .n ra ­tion 
de service entraînant des chan­gements 
de résidence d'office, l'or­dre de départ 
des agents mutés est le suivant : les 
volontaires, lr>s céli­bataires sans 
personne à charge, les célibataires avec 
personnes à char­ge, les ménages sans 
enfants, les ménages avec enfants ; il 
est,, en outre, tenu compte aux 
intéressés dans l'établissement des 
listes de départ du fait qu'i ls sont 
proprié­taires de leur maison 
d'habitation. »

L  a présente note a pour objet de 
fixer les conditions d 'application de ces 
dispositions. • 

Dans chaque grade et si la chose 
est justifiée, dans chaque spécialité, on 
dressera une liste dite « liste de  

départ » comprenant tous les agents de 
la résidence et du grand service 
considéré (et non seulement les 
agents du chantier de travail dans 
lequel les suppressions d 'emploi sont  
pratiquées). 

Le classement de ces agents sur 
ces listes — classement correspon­
dant à l 'ordre des départs — sera ef­
fectué de la façon suivante : 

1 ° Les volontaires ; 
2 ° Les agents célibataires, veufs, 
séparés de corps ou divorcés n 'ayant 
pas de charges de famille et n'habi­
tant pas une maison leur apparte­
nant ; 

3 ° Les agents mariés, veufs, sépa­rés 
de corps, divorcés ou célibataires ayant 
des charges de famille ou ha­bitant 
une maison ou un logement leur 
appartenant. 

Les agents du premier groupe se­
ront classés en tenant compte de 
leur ancienneté dans le grade, dans 
l 'ordre décroissant d'ancienneté 
puisqu'il s'agit de volontaires. 

Les agents du deuxième groupe 
seront classés d'après leur ancien­
neté dans le grade, l 'agent comptant le 
moins d'ancienneté étant placé en tête 
de la liste. En ce qui concerne 
toutefois les agents ayant déjà fait 
l 'objet d'un changement de rési­
dence d'office par suite de suppres­
sion ou de modification d 'emploi , il 
conviendra d'ajouter à l 'ancienneté 
dans le grade une ancienneté fictive 
égale à la différence entre six ans et 
le temps passé par eux dans leur 
dernière résidence. 

Les agents du troisième groupe se­
ront, comme les précédents, classés 
d'après leur ancienneté dans le gra­de, 
à laquelle on ajoutera suivant le cas ; 

Trois ans pour chacune des per­
sonnes à charge (sont considérées 
comme personnes à charge : la fem­me 
de l 'agent, les enfants, beaux- enfants 
et enfants recueillis qui bé­ néficient 
des facilités de circulation  accordées 
aux familles d 'agents, les  ascendants 
vivant avec l 'agent et dont les 
ressources mensuelles ne sont pas 
supérieures à 650 francs  par 
personne, étant entendu que lorsque 
les ascendants sont à la char­ge commune 
de plusieurs de leurs enfants, 
l 'ancienneté fictive qu'ils confèrent 
doit être divisée par le nombre des 
enfants) ; 

Trois ans pour les agents habitant 
une maison ou un logement leur ap­ 
partenant ; 

Pour les agents ayant déjà été dé­
placés d'office par suite de suppres­
sion ou de modification d'emploi, 
une ancienneté fictive égale à la dif­
férence entre six ans et le temps 
passé dans la dernière résidence : 

Dans chaque groupe, les agents  
classés ex-aequo seront départagés 
par leur ancienneté de service. 

Les agents susceptibles d'être  
l 'objet d'un changement de résidence 
d'office par suite de suppression ou de 
modification d'emploi ou de réor­ 
ganisation de service seront admis  à 
consulter la liste de départ les con­
cernant. 

Le Directeur du Service central P... 
Pour le Directeur général. 

Signé : B A R T H . 

Nos lecteurs constateront que no­
 tre intervention a eu pour effet de

faire tenir plus largement compte
des charges de famille des aaents. 

 mariés où non. Mais nous estimons, 
toutefois, que l'effort de la S.N.C.F. 
sur ce point est encore insuffisant et 
nous continuons nos démarches. 

Les prestations maternité 

U n certain nombre de camarades 
nous font part du irefus de la Caisse de 
Prévoyance de la S . N , C. F .  de 
donner suite aux demandes de 
prestations materni té et ils nous in­ 
terrogent sur ce que compte faire 
notre Fédération. 

I l est exact que la Caisse de Pré­
voyance interprète correctement les  
textes en refusant de couvrir actuel­
lement le risque maternité et en 
n 'al louant de prestations, au titre 
maladie , que pour les suppléments 
de frais entraînés par les grossesses 
pathologiques. 

Notre Fédérat ion n'est naturelle­
ment pas restée inactive. Elle avait 
déjà soulevé la question dans son 
recours au Conseil d 'Etat contre le 
décret du 30 juin 1931. 

Depuis la parution du décret du 
6 août 1938, elle a multiplié les in­
terventions auprès de la S. N  . C. F., 
des Ministères compétents, des Par ­
lementaires et des organismes et as­
sociations intéressés. Elle vient en­
core d 'envoyer au Ministère des Tra­
vaux Publics la lettre qu'on l i ra ci-
dessous. 

Nous ne voulons pas donner à 
nos camarades d'espoirs prématu­
rés. Cependant, l 'accueil fait à nos 
différentes démarches nous permet 
de compter que la question sera 
assez prochainement étudiée en vue 
de nous accorder satisfaction. 

Paris, 

Monsieur

le 9 février 1939.  

le Ministre, 
permettons d'attirerNous nous 

votre attention sur la situation très 
défavorable qui est faite à un agent 
de chemin de fer d'intérêt général,
en ce qui concerne la couverture du 

lorsque sa femme risque maternité, 
n'est pas elle-même agent de che­
min de fer ou affiliée au régime gé­
néral des Assurances sociales. 

Dans ce cas, en effet, aucune pres­
 tation médicale, pharmaceutique ou 

chirurgicale n'est, allouée par la 
Caisse de Prévoyance de la S. N. 
C. F., hors le cas de grossesse pa­

 des frais  très thologique entraînant 
élevés. La situation est d'ailleurs la 

qui ne même pour la femme-agent 
peut bénéficier en cas de maternité 
de la réglementation maladie du ré­
gime agent de chemin de fer. 

Les règlements de la Caisse de 
et celui de la S. N. C. F. 
exactement le décret de  Prévoya

nce  
interprèten
t  
coordinatio
n 

du 3 0 juin 1931, annulé 

 par décision du Conseil d'Etat, en 
date du 19 février 1937, en tant que. 

 intégral des règle­ par le maintien 
ments 
particuliers

 applicables aux 
agents des Grands Réseaux de Che­
min de Fer d'intérêt général, autres 
que le Réseau d'Alsace  

raine, il n'a pas compris
 et de 

Lor­ dans 
la couverture du risque 

membres de la famille, 
maladie, les 
et remplacé 

 par le décret du 6 août 1938. 
Ce dernier décret ne prescrit pas, 

 lui non plus, la couverture du ris­

 que maternité (soins médicaux et 
pharmaceutiques) de la femme-

 agent ou de la femme de l'agent. 
Le Conseil d'Etat, dans sa déci­

sion, s'est, en effet, refusé à admet­
tre les conclusions des requêtes des
organisations syndicales ouvrières

 en ce qui concerne la ^ouverture du
risque maternité. Il a < dmis les con­
clusions des Réseaux en disan'. que: 
« Si l'article 9 de la loi du 5 avril 
« 1928, modifiée par la loi du 3 0 avril 
« 19?0 , prévoit la maternité de l'as-
<- surée et celle de la femme de 
« l'assuré, les règlements des Rc-

 « seaux de Chemin de Fer 
donnent « la même extension à 
l'assurance « maternité ; que dans 
ces condù « tions, le décret du 
3 0 juin 1931 a  « pu légalement, compte  tenu des 

«  avantages particuliers dont bènè-
« ficient, en cas de maternité,

 « femmes agents des Chemins
 

les  
de « Fer , maintenir le régime de près-

 v tations prévu par les règlements. » 
Or, les Réseaux, pour prouver 

l'équivalence de la couverture  du 
 risque maternité dans les Chemins 

de Fer avec celle du régime géné­
avaient déposé les conclusionsral, 

suivantes : 
« La lettre et l'esprit de la loi ont 

ec été respectés, dès lors que pour 
« chaque risque considéré, des avan-

 « lages équivalents  
u des Assurances 

 à ceux de la 
loi sociales ont été 

ac-« cordés aux intéressés ; que tel est, 

 « précisément, le cas en l'espèce,
« compte tenu de ce que les Réseaux 

 « versent le traitement entier pen-
premiers« dant les cent-vingt  jours

<t de maladie et le demi-traitement
« pendant les quatre-vingt-dix jours
« suivants, de ce gue les allocations
u familiales accordées par eux, sont 

 « notablement plus élevées que cel-
les « les dont bénéficient  salaires 

« des catégories professionnelles
« similaires ; de ce que la femme-
« agent reçoit son traitement  

« pendant les six semaines
 entier  
qui pré-

« cèdent et les six semaines qui sut-
u vent l'accouchement ; de ce que 
« la fem,me-agent et la femme de 

 « l'agent bénéficient  chaque
« naissance d'enfant,

 pour  
d'une alloca-

« tion vanant de 150 à 3 0 0 francs. » 

Quant à nous, nous maintenons
que les prestations accordées ne suf­

l'équivalencefisent pas à assurer 
exigée par la loi, d'autant plus que
l'application de la loi sur les allo­
cations familiales et les décrets-lois

 du 12 novembre 1938 ont  notable­
ment amélioré la situation des as­
surés sociaux du régime général, au 

 point que dans plusieurs régions et 
 dans plusieurs professions les Cais­

de nais­ses servent des allocations 
sance et des allocations familiales
équivalentes ou même • supérieures
à celles servies aux cheminots. 

De plus, dès que la Caisse de Pré­
 voyance a été instituée, certaines

œuvres annexes, comme celle de la 
à la naissancelayette allouée  du 

enfant, ou premier ou du 
deuxième les allocations 
spéciales

 bénévoles
allouées à partir du troisième en­
fant, ont (té supprimées 
régions où elles étaient 

sur les 
instituées.

situation infé­
nous semble 

Maintenir cette 
rieure des 
cheminots, tout â 
fait inopportun

 â un moment 
où la France prend de tous côtés des 
mesures pour encourager la nata­

 ayant 
 et à 
 des 

 qu'elles 

lité et apporter aux familles, 
à faire face à des naissances 
nourrir ensuite des enfants, 
compens liions aux charges 
assument 

Or, faire face aux frais causés par 
une maternité devient très coûteux 
et, dans, cette alternative, le che­
minot comparera son sort, non seu­
lement à celui des travailleurs du 
régime général, mais aussi, et sur­
tout â celui de ses collègues de tra­
vail, cheminots comme lui, qui, avec 
la même rémunération que lui, n'ont 
pas à faire face au même risque. 
Ceux-ci, non seulement n'ont pas à 
couvrir les frais d'une naissance, 
mais encore Us n'ont pas d couvrir 
les frais d'entretien de l'enfant dans 
la suite (frais insuffisamment 
pensés par les allocations

 c
om­ 

familia­les que l'on envisage, d'ailleurs, de 
supprimer pour le premier enfant, 
du bout de cinq ans, s'il ne lui est pas 
donné un frère ou une sœur). 

En conséquence, nous pensons, 
Monsieur le Ministre, 

 le Men-fondé connaîtrez 
demande et que

que vous re­
de notre 

prochainement,

 vous aurez le plaisir de nous 
an­ noncer que nous avons 

satisfaction.  C'est avec cet 
espoir, Monsieur le Ministre, que 

nous vous assurons de  nos 
sentiments les plus respectueux. L E SECRÉTAIRE GENERAL. 

• • •
L'indemnité de bicyclette 

Le 16 février 1939. 

Monsieur Le Besnerais. 

Monsieur le Directeur général, 

Les nouvelles règles d'attribution
de l'indemnité de bicyclette, mises 
en application en septembre dernier, 
prévoient 5 taux forfaitaires, de 18 
à 42 francs. 

Ce nouveau régime a lésé les in­
térêts matériels de certains de nos 
Camarades des brigades de la Voie,
en diminuant de façon sensible l'in­

 demnité mensuelle qu'ils touchaient 
â ce titre. Mais nous tenons à appe­
ler spécialement votre attention sur 

M O S M U T U E L L E S 

MUTUELLE FAMILIALE 

DES CHEMINOTS DE FRANCE 

Assemblée générale 
du 29 Janvier 1939 

La séance est ouverte à 9 h. 3 0 
sous la. présidence de G A R N I E R , 
assisté des membres du Bureau. 

Mlle BERDIN, trésorière, donne 
connaissance du rapport financier, 
qui fait ressortir une augmentation 
de 15.000 francs de prestations ser­
vies sur l 'année précédente. 

LEKEBVRE lit le rapport de la 
Commission de contrôle, concluant à 
l 'approbation du bilan présenté. 

Dans son rapport moral , G A R ­DER 
attire ensuite l 'attention des 
adhérents sur la catégorie B, gros 
sujet de préoccupations pour le Bu­reau. 
Il demande un effort pour aug­ menter 
encore les effectifs de la Société, 
étant donné que la subven­ tion de 
l'Etat est maintenant accor­dée sur les 
cotisations reçues et non plus sur les 
prestations payées. 
 Des précisions fort intéressantes 
sont données sur la Caisse des Soins  
aux familles, dont le règlement est 
actuellement soumis à l 'homologa­ 
tion des Ministres intéressés. Dès sa 
parution, on étudiera la révision  des 
statuts de la Mutuelle pour tenir compte 
de ce nouveau régime d'as­surance de 
la famille, mais T O U S les adhérents 
doivent rester fidèles à leur Mutuelle 
qui leur procurera encore des 
avantages appréciables. Après des 
Interventions fnrt intéres­santes de 
plusieurs camarades, les  rapports 
moral et financier sont  adoptés à 
l 'unanimité. 

Il est ensuite procédé au renou­
vellement des membres sortants du 
Bureau et de la commission de con­
trôle. 

L a séance est levée à midi , après

que GARNIER eût adressé un souvenir 
ému à la mémoire de Gaston B U R T É , 
membre du Bureau, décédé. 

Le secrétaire de séance ;
PERNET René. 

LA VEILLEE MUTUELLE 
L'assemblée générale de la VEILLÉE 

MUTUELLE s'est tenue comme prévu 
le d imanche 2 9 janvier 1939, à 
14 h. 30, à Paris , 35 , rue d 'Alsace. 

P A R A D I S , nouveau et jeune Prési­
dent, prononça un éloge ému et cha­
leureux à la mémoire de Gaston 
B U R T É , le fondateur trop tôt dis­
paru. Puis , après les rapports moral 
et financier, les comptes de l'exer­
cice 1938 furent approuvés. 

N ' ayan t à déplorer aucun décès 
cette année encore, la situation fi­
nancière s 'avère excellente et p'er^ 
met d 'envisager l ' aveni r sans 
crainte. 

Le bureau est renouvelé et L E P O I T -
TEVIN, un jeune lui aussi, et bien 
sympathique, accepte de remplacer 
SCHAEFFER, secrétaire si dévoué et 
ami de B U R T É , dont des circonstan­
ces impérieuses obligent à réduire 
l 'activité. 

Questions diverses. Puis la sépa­
ration s'effectue sur un échange de 
vues des membres présents, au sujet 
de l 'avenir de la Société et de l'in­
térêt qu'ont les agents n 'ayant pas 
15 ans de commission de souscrire 

 à L A VEILLÉE M U T U E I X E . 
 Et vous, Camarade qui me lisez, 

y avez-vous songé ?... 

actifs

Le secrétaire de séance. 

P.-S. — Les membres  du 
bureau étant actuellement de l'Est 
et du Nord, écrire de préférence et 
surtout en cas d'urgence à L A V E I L ­

LÉE M U T U E L L E , 35, rue d'Alsace,  
Paris ( 1 0 ' ) . 

quideux cas particuliers  semblent 
avoir été perdus de vue : 

1 ° Cas des cantons à long 
par­cours. Les règles nouvelles ne 
visent que le cas des cantons 
moyens, de  8 à 1 0 km. au maximum, alors 
existe sur plusieurs régions,
tamment sur la région de

 des cantons beaucoup plus

qu'il  
et 
no­ 
l'Oue
st;  
étend
us. 

 Nos camarades de ces cantons  à 
 long parcours ont vu l'indemnité 
 mensuelle qu'ils recevaient antérieu­

rement réduite, parfois de moitié et 
même davantage. 

2 ° Cas des cantons étoiles ou à  
plusieurs branches Les nouvelles rè­

gles ne sont pas applicables â ces 
 se  r.a<i et de nombreux 

camarades sont, vus 

injustement frustrés

 de 
 attendant toute i n d e m n i t é  , en 

qu'une solution intervienne. 
Au cours d'une audience accordée  

à nos représentants par M. le chef 
du Service de la Voie de la Région 
Ouest, nous avons appris que l'af­

 au Service  faire avait été 
soumise rentrai des 
installations

 fixes et au 

 Services central du personnel. La

 solution préconisée par la région 
de l'Ouest, qui nous parait tout à 
fait  équitable, consisterait à minmentei

 et à le nombre des taux forfaitaires 
adopter Un sustème particulier pour
les cantons étoiles. 

 permettons d'insister
 auprès de vous. Monsieur

Nous nous 
vivement
le Directeur général, pour qu'une

 décision, aussi rapide que possible
 soif prise. 

Les intérêts de nos camarades
sont, en effet, nous le rénêtows, très 

 gravement lésés par les mesures ap 
vliquêes actuellement, 
re qui se manifeste

 et 
l'imvatien  à 

re sujet dans 
 leurs rangs, nous semble très légi­

 iour 
 en 

continue,

 time, vu les difficultés, rhaaue 
plus grandes, qu'ils rencontrent,  
raison de l'annmentalion

 du roût de la vie. 
Après une étude oui se prolonge 

denuis plusieurs 
qu'une sohi'ïon

 mois, il 
semblerait 

 puisse 
intervenir a 

très bref délai. 
Nous vous remercions â l'avance 

de ce que vous voudrez bien faire en 
ce sens, et nous vous nrions. etc.. 

L e Secrétaire général 

DOCUMENTATION 
ALLOCATIONS ET PRETS D'HONNEUR 

POUR FRAIS C'ETUOES 

i instruction générale 
série personnelle n° 

1 2  )  vient de ré­La Société Nationale 
glementer l'attribution des alloca­

 d'hon­

 des tex­
 intervenue, 

tions d'études et des prêts 
neur. 

Au cours de l'élaboration 
tes, notre Fédération est  
et très vigoureusement, notamment

au sujet du respect du principe de 
la liberté du choix des établisse­

 menacé 
 des 

 appartenant 

ments scolaires, un instant 
par une initiative malheureuse 
délégués du personnel
à la C. G. T. 

Sur le fond même des dispositions 
nouvelles, la Fédération fera con­

 naître son sentiment. 
Pour aujourd'hui, nous allons

 simplement  les
nouvelles

 résumer ci-après  
règles concernant l'aide

apportée par la S N. C. F. à ses 
agents pour couvrir les frais d'étu­

 des de leurs enfants. • 

Bénéficiaires. — Cette aide est ré­ 
servée ' aux meilleurs élèves, en­fants 
d'agents commissionnés, re­ traités 
réformés, pensionnés ou dé­cédés. Elle 
«st accordée seulement  aux agents 
accomplissant (ou avant  accompli) un 
bon service. Cepen­ dant, pour les 
orphelins d'agents  tués en service 
ou décédés des sui­tes de blessures en 
service, l 'alloca­ tion ne peut être 
refusée qu'en cas d'insuffisance 
manifeste des enfants 

Seuls, les enfants suivant l'ensei­
gnement pr imaire élémentaire sont 
exclus du bénéfice de cette aide. 

Si les parents neuvent bénéficier 
d'une bourse d'une collectivité pu­
blique, l 'aid • ue la S N . C. F. n'est  
accordée que sur justification que les 
démarche? ont été faites en vue d'obtenir 
cette bourse. 

Sauf dans un ravon de 3 0 kilnmè 
très autour de Par is , l 'aide n'est ac 
cordée que pour des établissement»  
situé* sur la région d'attache ' de 
l'agent. 

Présentation des demandes. — El­
les doivent être établies sur un im 

LE TRAFIC DES CHEMINS DE FER
RECETTES 

Du 1/1 au 4/2 1939 
Recettes totales 1.366.990

Pourcentage (Faugmentation

par rapport à 1938 8,65

WAGONS 
CHARGES Du 1/1 au 

4/2 1939 Nombre quotidien (moyen) . , 41.020 

Comparaison avec 1938 —1,03

primé spécial par le service de 
l 'agent, d'après les déclarations à» 
celui-ci Elles doivent être adressées 
entre le 1E R juillet et le 15 décembre 
de chaque année. 

Formes et détermination de l'aide. 
— Le plus souvent cette aide est don­
née sous forme d'allocation. 

Cependant, pour l 'enseignement  
supérieur, les 2 / 3 de l'aide ( 1 / 2 pour 
les orphelins d'agents tués en ser­
vice) sont accordés sous forme de 
prêt remboursable, en tO ans, après 
la sortie de IVcole. 

Ces allocations ou prêts sont des­
tinés non à couvrir tous les f ia is 
d'étude, mais à venir en aide aux 

parents, compte tenu de leurs res­
sources et de leurs charges. 

 Un barème fixe la 
participation  des parents aux 
frais, et l 'excédent  est couvert 
par l'aide de la S.N.C.F. 

Pour les enfants qui se trouvent 
dans un établissement privé, ces 
frais sont fixés d'après le tarif de 
l'établissement public similaire, le 
plus rapproché. Attribution et paiement. — Les al­
locations et nr^t° sont attribués par 
les régions, d 'aorès les règles ci-des­
sus, dans la limite du crédit qui leur 
est ouvert par la S N  . C. F. 

Les allocations sont payées par 
1/3 à la fin de chacun des 3 t r i m e » 
très scolaires 

Les prêts d'honneur sont réglés 
en une fois à la fin du premier tri­
mestre scolaire. 

Surveillance des enfants. — Les 
régions doivent exercer une surveil­ 

lance attentive sur le travail des en­
fants ; à cet effet, elles se font adres­
ser des bulletins trimestriels ren­
dant comote des résultats obtenus. 
Le cas échéant, des observations 
sont adressées à l'enfant et aux pa­
rents ; l 'allocation peut être réduite 
ou même supprimée si une amélio­
ration n'esl nas constatée. 

Des récompenses spéciales, sous 
forme de livret? de Caisse d 'épargne, 
sont accordée? au* orphelins d'a­
gents tués en service (ou décèdes des 
suites de blessures) qui ont obtenu 

des résultais particulièrement satis­ 
faisants 

Disnositions transitoires. — En 
principe, ce1» nouvelles règles pren­
nent effet du 1E R octobre 1938, et 
abrogent toutee dispositions con­
traires. 

Cependant, les engagements anté­
rieurs seront maintenus jusmi'à ex­
piration du c v d e d'études pour le­
quel ils ont été nris. 

L'imnorfance 
nlementation 
camarades 

de cette nouvelle rê-
n'êrhanvera pas à nos 

Nous nous réservons de 
revenir sur celte question pour com­
parer ce nouveau régime  avec les 

 oui étaient appliquées disnositions 
jusqu'ici par les régions. 

LOI SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
NOUVELLES DISPOSITIONS LEGALES 

La loi du 1 e r juillet 1938 complète et 
modifie toute la législation sur les acci­
dents du travail et notamment la loi du 
9 avril 1898 qui en forme la base 

Nos camarades trouveront ci-dessous 
l'essentiel des dispositions de la nou. 
velle loi. 

Bien entendu, nous n'analyserons que 
les articles présentant pour eux un in­
térêt réel, sans nous attarder aux ques­
tions de procédure qui, même exposées 
en leur entier, ne les dispenseraient 
pas, le cas échéant, tant les questions 
de droit sont complexes et emnrouil 
lôes, d'avoir recours à un spécialiste 

Voici donc, dans ses grandes lignes, l 
a nouvelle législation en matière d'ac­
cidents du travail 

La loi du l°r juillet 1938 a modifié les 
dispositions de la loi du 9 avril 1898. 
Elle vise <• les accidents survenus par le 

fait du travail, ou à l'occasion du 
travail, en quelque lieu que celui-ci  
s'effectue. » 

BENEFICIAIRES DE L A LOI 
Désormais, la loi s'applique à tous les 

employeurs a quel qu'ils soient » . 
Sont protégés tous ceux qui exécutent « 

à un titre quelconque, même d'essai ou 
d'apprentissage un contrat valable ou 
non de louage de services » . 

La loi s'étend donc â toute victime 
d'un « accident du travail » . 

FRAIS MEDICAUX 
ET PHARMACEUTIQUES 

Les frais médicaux et pharmaceu­
tiques sont dus en totalité, quelle que soit 
la durée de l'interruption du tra­vail et 
même « s'il n'y H pas eu inter­ ruption » . 

Sont dus également les frats de trans 
port de la victime à sa résidence hahi 
tuelle ou â l'hôpital du lieu de l'aeci 
dent, sauf si, en vertu de son contrat, 
la victime doit supporter les frais de 
déplacement. 

La victime jouit du libre choix du 
médecin et du pharmacien, sauf à se 
soumettre au contrôle dûment étahll. 

Les frais chirurgicaux et d'hospitali­
sation sur la base des prix applicables  
aux malades payants dans les salles 
communes sont à la charge de l'em­
ployeur. 

La victime a le droit de demander la 
fourniture ou le renouvellement des 
appareils de prothèse 

FORMALITES 
E N cas d'accident, même si le prin­

cipe de la responsabilité est contesté,  
l'emploveur doit délivrer à la victime un 
bulletin de visite. Ce bulletin sera remis 
par la victime au médecin de son choix. 

Ce dernier est tenu d'adresser à l'em  
ploveur. dans un délai maximum dp 4S 
heures, une carte recommandép déta chée 
d'un carnet à souche sisnée par  lui et 
contresignée par la victime, sur laquelle 
11 aura mentionné un constat de 
l'accident. 

Dès que les conséquences de l'acci­
dent sont connues et au plus tard dans 
les huit jours. 11 doit envoyer a l'em­
ployeur im double certificat médical. 

INDEMNITES 
Quatre cas peuvent se présenter : 

Incapacité temporaire : Incapacité 
permanente partielle ; Incapacité 
permanente absolue ; La mort 

INCAPACITE TEMPORAIRE 
(la plus fréquent* heureusement) 

Cette indemnité est destinée à tenir 
lieu partiellement du salaire perdu par  
l'ouvrier, par suite de l'accident. 

La journée de travail au cours de la­

quelle s'est produit l'accident est inté­
gralement à la charge du patron 

Pour les journées suivantes, l'indem­
nité est de 50 p 100 du salaire journa­
lier, sans distinction entre les jours 
ouvrables et les dimanches et jours 
fériés. 

Toutefois, il n'est pas dû d'indem­
nité pour le ou les jours non ouvrables 
suivant immédiatemeir le jour de l'ac­
cident. 

A partir du 33» jour après celui de 
l'accident, l'indemnité est portée à 
66,66 p. 100 du salaire sur ^eque! nous 
reviendrons en parlanl du salaire de 
base. 

L'indemnité est dus jusqu'au jour de 
la consoliaatlon de la blessure ou du 
décès. 

INCAPACITE PERMANENTE PARTIELLE 

Jusqu'à 50 p. I0(i d'incapacité : la 
moitié de la réduction que l'accident 
aura fait subir au salaire annuel de 
base. 

Au-dessus de 50 p 100 d'incapacité : 
la totalité de cette réduction pour la 
partie excédant 50 D ton 

Exemples : A un accidenté avant un 
salaire de base de 12.000 francs, l'in­
demnité, pour une incapacité de 60 p.  
100, sera de 

12.000 x 50 
= 3.000 d'une part 

et 
100 x 2 

12.000 x 10 

100 
: 1.200 

Soit, rente annuelle «=» 4.200 pour une 
Incapacité permanente et partielle. 

INCAPACITE PERMANENTE ABSOLUE 
L'indemnité est égaie à 75 p. 100 du 

salaire annuel de base 
Cette indemnité est portée à 100 p. 

100 si la victime doit avoir recours à 
l'assistance d'une tierce personne. 

A cette rente s'ajoutent les 3.000 fr. 
annuels prévus par la loi du 30 avril 
1931. 

ACCIDENT MORTEL 
Ayants droit 

Le Conjoint. - - H  a droit à une rente 
égale à 25 p. 100 du salaire annuel de 
la victime, à condition que le mariage 
ait été contracté antérieurement à l'ac­
cident, et cela sans distinction de sexe 

Pour le conioint survivant divorcé ou 
Séparé de corps ayanf obtenu une pen 
sion alimentaire, la rente sera rame 
née au montant de cette pension sans 
pouvoir dépasser 20 p. 100 du salaire 
annuel de la victime et sans que, s'il 
existe un nouveau conjoint, celui-ci 
puissp garder moins de là moitié de la 
rente viagère de 25 p ion 

N'a aucun droit le conioint condam 
né pour abandon de famille ou avan* 
abandonné sans motit légitime le do 
mldie conlugal depuis plus de 5 ans 
S'il n'a pas d'enfant, le conjoint 

remarié cesse d'avoir droit è la rente, 
mais il lui sera alloué, à titre d'indem 
nité totale, une somme égale à trois 
fols le montant de la rente. 

S'il y a des enfants, le rachat pourra 
être différé jusqu'à ce que son plu? 
ieune enfant ait atteint l'a^e de 16 ans.

Descendants. — Les enfants légitime? 
ou naturels, reconnus avant l'accident, 
ou adoptifs à condition que l'adoption ait 
eu lieu avant l'accident, orphelins de 
père ou de mère âgés de moins de 16 
ans. ont droit à une rente rainiiép sur 
le salaire annuel de la victime, à raison 
de 15 p. ion dp son salaire s'il n'y a 
qu'un enfant .25 p ion s'il v a deux 
enfants 35 p 100 s'il v a trois enfants, 
et ainsi de suite, la rente  étant 
majorée de 10 D 100 par enfant de 
moins de 16 ans. 

Pour les enfants orphelins de père ou 
de mère au moment de l'accident 

ou dans les trois années qui le suivent, 
la rente est portée pour chacun - d'eus 
à 20 p. 100 du salaire. 

Les autres descendants privés d6 
leurs soutiens naturels et devenus, de 
ce fait, à la charge de la victime, béné­
ficieront des mêmes avantages que lea 
enfants. 

Ascendants. — Si la victime n'a ni 
conjoint, ni enfants, chacun des ascen­
dants recevra une rente égaie à 10 p. 
100 du salaire annuel de la victime 
s'il prouve qu'il aurait pu obtenir de 
la victime une pension alimentaire. 

Chacun des ascendants qui, au mo­
ment de l'accidpnt était à la charge 
de^èa victime, même si celle-ci a con­
joint ou enfants recevra la rente de 
10 p 100. 

Le total des rentes ainsi allouées ne 
devra pas dépasser 3o p 100 du salaire 
annuel dp la victime, sinon la part de 
chaque ayant droit serait réduite pro­
portionnellement En aucun cas, le 
total des rentes ainsi allouées ne pour­
ra dépasser 75 p. 100 du montant du 
salaire annuel de base. 

FRAIS FUNERAIRES 
Les frais funéraires, qui ne pourront  

être inférieurs à 800 francs ni supé­
rieurs à 1.000 francs, sont à la charge 
de l'employeur. 

SALAIRE DE BASE 
Les Indemnités journalières et les 

rentes allouées sont calculées en par­
tant d'un salaire de base. 

11 faut distinguer entre le salaire de 
base déterminant l'indemnité journa­
lière et le salaire de base servant à 
calculer les rentes. 

four l'indemnité journalière, te sa­
laire de base S'entend, si le salaire est  
fixe, du salaire hebdomadaire divisé 
par six 

Si IP salaire est variable l'mdemnlté  
journalière sera égale à la moitié dn 
salaire moyen des journées de travail 
pendant le mois qm a précédé l'acci­
dent. 

S1 le travail est discontinu, l'Indem­
nité sera calculée en divisant par le 
nombre de iours ouvrables le salaire 
annuel calculé tant d'après la rémuné­
ration reçue en activité que d'après le 
gain de l'ouvrier pendant le reste Ae 
l'année 

pour tes rentes les salariés dont le 
salaire annuel DÉPASSA 15 000 francs, 
maiorations ou allocations pour char­
ges DP famille non comprises, np béné­
ficient DES disposition- - de la loi nue  
hitnirft concurrence dp cette somme. 
Pour le surplus et lusqu'à 25.000. ils  
n'ont droit IN 'NU quart DES rpntes. Au- 
DPSSNS DE '5.000. au huitième 

Pour l'adulte, lp calcul pst basé sur 
la rémunération pffpctivp totale, allo­
cations familiales déduites, reçues 
dans l'entreprise, «oit en espèces, soit 
en nature D"rant 1e« 12 mois précé­
dant l'accidpnt 

Pour l'arinrpntl ou l'OUVRLET fleé de 
moins DE 1« ans. IP salaire DE hase ne 
peut pas être Inféripur an salaire le  
plus bas des ouvrier» valides de la 
m 'me catégorie occupés par l'entre­
prise. 

Exemples • 
 A un accidenté avant gasmê 12 000 
fr., le salairp de base est de 12 non 

francs. 
 Pour 20.000 francs le salaire de 

base est de : 
5.000 

15.000 + =«= 16.250. 
4 

Pour 30 000 francs, le salaire de bas* 
est de : 

10.000 5.000 
15.000 + r + — 18.125. 

4 8
La loi est entrée en vigueur le l " jan­

vier 1939. 

[Extrait de * L'Echo des Transports »} 

L O I S I M S 
Au 19° Congrès confédéral la Commis­

sion des LOISIRS de la C.F .T.C. a étu­dié 
ce que notre CONFEDERATION 
pourrait faire dans ce domaine. 

L'ensemble des directives qui ont été 
consignées dans un rapport important et 
très complet intéressent toutes les bran­
ches de loisirs (Cinéma, Théâtre, Lectu­
res, e t c . ) . Nous vous en ferons part 
dans de prochains articles. 

Mais, dès maintenant, nous invitons 
tous nos syndicats à constituer, si ce 
n'est déjà fait, seuls ou en collaboration 
avec les Unions locales ou régionales 
de la C.F.T.C. « des Clubs de Loisirs 
de Travailleurs Chrétiens » . Nous four­
nirons à toute demande de renseigne­
ments un « Statut type » , qui permettrait à 
nos militants de constituer ces clubs, ainsi 
qu'une première documentation. 

Un des points sur lequel nous pouvons 
faire le plus, tant pour la formation que 
pour le divertissement de nos adhérents, 
c'est le choix des lectures. 

A ce sujet nous signalons que le Ser­
vice Librairie de h C. F T. C. est à 
çnême de fournir des brochures ou ouvra­ges 
qui peuvent déjà aider à constituer des 
bibliothèques syndicales très docu­
mentées, des affiches, des tracts, pour la 
propagande, e tc . . 

Une nouvelle série d'ouvrages plus im­
portants vient d'être créée, ce sont Les 
Manuels syndicaux. 

Le premier de ces manuels, Eléments$e 
morale sociale, du P. DELAYE, de 
l'Action Populaire (Editions Spès. prix 
12 francs, est paru. Il fait partie d'une 
collection destinée à compléter l'ensei­
gnement donné par nos Ecoles Normales 
Ouvrières, qui contribuera à rendre plus 
homogène l'éducation svndicale à travers 
la C. F. T. C. et développera dans le 
Syndicalisme Chrétien ce travail de pen­
sée sans quoi un mouvement tombe à 
l'état d'organisation morte. 

M I L I T A N T S et SYNDICATS, passez 
vos commandes : Service LIBRAIRIE 
C. F. T. C , 28, place Saint-Georges, 
Paris.



L E C H E M I N O T D E F R A N C E 

D e s s i n a t e u r s 

e t A g e n t s et E t u d e  s 

Après diverses décisions contra­
dictoires de la S.N.C.F. , la situation 
est la suivante pour les élections : 

— L L S ca t é g O r i e S dédoublées 
créées en janv ie r subsistent : échel­
les 5 à 10 et 11 à 14 ; 

— Les délégués élus en novembre 
sont répartis dans les catégories se­
lon leur échelle, ils y conservent le 
ti tre (titulaire ou suppléant), et le 
rang qu'ils occupent depuis novem­
bre ; 

— Des élections complémentaires 
interviendront pour pourvoir aux 
postes vacants. 

La Commission. 

LES FACILITES DE 
CIRCULATION 

DES HONORAIRES 

La Société Nationale n'a pas encore 
pris de décision sur les facilités de cir­
culation qu'elle -accorde à ses Fonction­
naires Honoraires. Le règlement de 1936 
est mort, par suite de l'attentat commis 
sur sa personne par la S.N.C.F. et le Mi­
nistère. Il a été enterré le 31 décembre 
1938. Il devait être remplacé le 1 e r jan­
vier 1939 par un règlement élaboré sans 
la participation des syndicats. On a sans 
doute craint que leur intervention ne soit 
une cause de retard ! 

Le fait est là : nous sommes à fin fé­
vrier et nous attendons. On a prolongé, 
jusqu'au 31 mars la validité des cartes 
de circulation et des cartes à 90 0/0; 
mais cela est un pis aller et un aveu 
d'impuissance à aboutir dans des délais 
normaux. Il est question de donner à 
l'Honoraire, la carte Région et des per­
mis S.N.C.F., mais les modalités de ce 
deuxième point sont sans cesse remises 
en question. 

Nos grands Patrons ont voulu tout ré­
gler seuls et le résultat n'est pas bril­
lant; il est vrai qu'il en est ainsi dans 
de nombreux domaines et que l'impuis­
sance de la S.N.C.F. à aboutir dans des 
délais normaux ne surprend que ceux qui 
sont éloignés du Centre. 

LE SYNDICAT CHRETIEN 
DES CADRES 

D 1 ALSACE-LORRAINE 

Nous avons eu la joie, le 15 janvier 
1939. de représenter la Section Fédérale 
des Cadres à l'Assemblée générale du 
Syndicat Chrétien des Cadres d'Alsace-
Lorraine. Précédée d'un repas qui nous 
permit de discuter avec les membres du 
Bureau syndical les.questions importantes 
de l'heure présente, cette réunion fut un 
magnifique succès pour notre Mouvement 
spécialisé d'Agents des Cadres et Techni­
ciens. 

143 Agents des Cadres, venus des coins 
les plus éloignés du Réseau A . - L . . assis­
taient à cette réunion qui fut extrême­
ment vivante. Elle fut ouverte par le Pré­
sident du Syndicat Chrétien des Cadres, 
WILLINGER, qui, dans un bel exposé, rap­
pela la formation et le but du Syndicat, 
montra son activité sur te plan du recru­
tement comme sur le plan électoral, sou­
ligna les succès remportés et opposa no­
tre façon de voir et d'agir à celle de nos 
voisins. Son exposé fut unanimement ap­
prouvé par l'assistance, comme le fut 
aussi celui qui suivit du Secrétaire Gé­
néral de l'Union A.-L. , SCHMITT. 

Notre ami SCHMITT exposa longuement 
en dialecte, sans jamais lasser 
l'assistance, ;la-;position des Syndicats 
Chrétiens d'Al-eace-Lorraine en face des 
problèmes ré­gionaux. H.souligna les 
efforts, dévelop­pés de plus en plus, pour 
sauver le plus possible de l'ancienne autonomie de Ré­
seau et énuméra les revendications spé­
ciales aux Cheminots A . -L . 

Nous eûmes, ensuite, l'honneur de 
rappeler l'historique de notre mouvement 
Cadres, d'en décrire le développement 
sur les diverses régions, d'en préciser 
l'organisation et d'en exposer le pro­
gramme revendicatif. 

Une longue et très amicale discussion 
suivit, à laquelle prirent part des repré­
sentants des Chefs de District, des Chefs 
de Gare, etc, ; notre apri WILLINGER en 
tira des conclusions unanimement applau­
dies et fit adopter l'ordre du jour ci-
après. Le Président des Syndicats Chré-

. tiens d'Alsace-Lorraine. Vice-Président de
la. Fédération, K U H M , remercia les assis­
tants et dit toute sa confiance dans le 
triomphe du Syndicat Chrétien des Cadres 
d'Alsace-Lorraine. 

Nous sommes heureux de faire écho à 
cette condition et de dire à tous nos 
adVrènts « Cadres » l'impression que 
nous avons gardée de cette (ournée : 
l'Agace-Lorraine nous a montré la voie ; 
elle possède déjà le groupement « Ca­
dres » le plus important de sa Région et 
ses p-ogrès s'accélèrent au point qu'elle 
aura bientôi le seul groupement « Ca­
dres >• e<-am vraiment une importance et 
une influence notables. 

Avant de terminer, nous nous en vou­
drions de ne pas rappeler le nom de celui 
qui- a lancé je mouvement dans des con­
ditions difficiles : notre ami ACKER, et 

qui a voulu se retirer pour laisser sa 
place de Président à un militant plus 
expérimenté dans les questions « Ca­
dres » . Comme président d'honneur, il 
continue son activité syndicale, ce dont 
nous ne pouvons que le remercier. 

A. MUCHERIE

ORDRE DU JOUR DES CADRES 
DALSACE-LORRAINE 

Les membres du Syndicat Chrétien des 
Cadres réunis en grand nombre, le 
15 janvier 1939, en assemblée régionale 
dans la grande salle de la « Brasserie du 
Pêcheur » à Strasbourg. 

Après avoir entendu les rapports des 
camarades WILLINGER, SCHMITT et M U ­
CHERIE, 

Après avoir constaté avec plaisir l'es­
sor magnifique pris par le mouvement 
chrétien des cadres, 

Font confiance au Comité et le chargent 
de poursuivre avec énergie l'aboutisse­
ment des revendications d'ordre régional 
et notamment : 

Le rétablissement d'une direction régio­
nale à Strasbourg, 

La suppression de la retenue de 3 0/0, 
Le règlement définitif de la question 
des agents F, 

Donnent mandat au Comité de poursui­
vre, en accord avec la Commission fédé­
rale des Cadres de la Fédération des Syn­
dicats Chrétiens des Cheminots de Fran­ce, 
l'aboutissement de nos revendications 
d'ordre général et notamment : 

L'adaptation de nos traitements au coût 
de la vie, 

La révision générale des échelles des 
agents des cadres, 

Le respect de la semaine de 40 heures, 
L'aménagement du régime des facilités 

de circulation de nos familles et camara­
des retraités, 

Se séparent aux cris de : 
Vive le Syndicat Chrétien des 
Cadres! Vive l'Union des Syndicats 
Chrétiensdes Cheminots d'Alsace-Lorrains! 
Vive la Fédération des Syndicats Chré­

tiens des Cheminots de France! 

OU EN SONT NOS VOISINS ? 

Nous avons toujours considéré comme 
un des éléments essentiels de notre action 
syndicale d'informer nos adhérents du 
sens et des modalités de notre action et, le 
meilleur mode d'information étant sans 
conteste le journal, nous avons très sou­
vent développé ce que nous voulions en­
treprendre pour permettre à nos man­
dants de se prononcer dans les réunions ou 
d'intervenir auprès des militants. 

Nous croyons, en agissant ainsi, faire 
simplement notre devoir de Chefs Syndi­
calistes, mais d'autres n'agissent pas aussi 
démocratiquement et de partout on nous 
signale que no? voisins de la Fédération 
des Cadres annoncent à leurs adhérents 
une rupture avec la C.G.T. , sans leur 
permettre d'en connaître les modalités. Fi­
dèles à notre devoir d'informateurs, nous 
croyons devoir nous substituer à eux. 
Nous n'avons aucune idée de vaine polé­
mique, mais nous ne pouvons admettre 
que des Agents de Cadres soient traités 
comme quantité négligeable et, par-dessus les 
étiquettes syndicales, nous voulons 
recréer le rôle moral et franc du Syndi­
calisme. 

Nous donnons donc ci-après un extrait  
d'une circulaire adressée par le Syndicat 
des Cadres du Nord ( C . G . T . ) à ses mi­
litants (pas aux simples adhérents) : 

« Les négociations entreprises avec la « 
Ç.G.T. ont heureusement abouti à l'ac-« 
cord suivant : 

« II résulte des renseignements recueil­li 
lis que nous ne pouvons pas absolu-« 
ment rester dans la position actuelle « 
sous peine de voir nos effectifs dispa-« 
raître en quasi totalité. Nos camarades

<c de la C.G.T. l'ont compris. Tout le « 
monde est d'accord pour maintenir une « 

Fédération des Cadres qui, dans son  « 
autonomie, n'engagera jamais l'action 

» contre la C.G.T-
« En résumé, encaissement des cotisa- 

« tions Cadres et prise en note des de-« 
mandes de cartes C.G.T. 

« J'ajoute qu'aucune scission ne sera « 
annoncée dans le journal; elle sera « 
dans les faits seulement et au surplus « 
nous sommes d'accord avec la C.G.T 

« La cotisation globale est fixée à 75 fr, « 
pour ceux qui restent adhérents à la « 
C.G.T. et à 60 fr. pour les autres. » 

Si nous comprenons bien, les Cadres  
ont passé un nouveau bail avec la C.G.T. . ils 
en restent « trésorier » , ils ne criti­queront 
jamais la C.G.T. , même si elle 
recommence le coup du 30 novembre, ils ont 
mis en sommeil l'alliance, puis peu à peu 
reprendront « la vie commune comme avant 
» , quand les susceptibilités de leurs adhérents 
seront un peu « tassées » . En  résumé, 
ils ont décidé non de quitter la C.G T , 
mais de dire à leurs adhérents qu'ils 
avaient quitté la C.G.T, /

Pour le renom du Syndicalisme des Ca­
dres, nous regrettons cette attitude, voi­sine 
des habitudes de manœuvres politi­ques du 
Parlement, mais qui n'ont pas place chez 
nous Nous nous sentons le devoir de réaliser 
mieux que jamais dans notre Organisation la 
véritable démocratie syndicale. 

LE BUREAU. 

Chez les Secondaires 

IMILITES DE CIRCULATION 

C %9® « f 9 f 9 l 

BUREAU FEDERAL 
Réunion du 17 janvier 

Présents : GARNIER, Mlle BERDIN, DRACH,
Mlles BRISARD et CRENELET, Mme T R I -
cou, AMARGER, CERLES, L . DELSERT. 
GILLET, GUENARD, GUYON, PAILLIEUX, 
DARNET. 

Excusés : MONIALS, BONNEAU. 
Après l'adoption du procès-verbal de la 

précédente réunion, GARNIER fait part des 
VŒUX adressés par la Fédé­ration 
Internationale. 

On étudie ensuite les questions sui­
vantes : 

— Programme d'excursion pour un 
voyage en Alsace en juin prochain ; 

— Tenue du Conseil fédéral les 7 et 8 
octobre, à Strasbourg, à. l'occasion du 
20e anniversaire des syndicats de 
cheminots A . - L . 'accord de principe) ; 

— Commissionnement des auxiliai­
res de l'Economat de Rordeaux ; 

— Demande d'audience à M . Gui
 des traite­ NAND POUR 

l'augmentation
ments des cheminots ; — Compte rendu du Comité natinrai 

confédéral du 15 lanvier . 

 — Décompte de la matinée du 
sa­medi pour une demi-journée de 

congé : 
— Calcul des primes variables pen­

dant le CONGÉ annuel ; 
— Assimilation des mutilés du tra  

vail aux mutilés de guerre pour les 
avantages rte classe de voiture. 

Réunion du 21 janvier 
Présents • OUDIN, GARNIER, Mlle BEFOIN, 

BONNEAU, DTHCH. Mlles BRTSARB et 
GRENELET, Mme THICOIT, BOURDAA, 
CERLES, L . DELSERT, GUENARD, GUYON, 
PAILLIEUX, SCHMITT, DARNET. 

Excusé : GILLET. 
Après l'adoption du procès-verbal de 

la réunion du 17 janvier, GARNIER sou­
met au Bureau les questions sui­
vantes : 

— Envoi des documents officiels par 
la S.N.C.F. ; 

— Augmentation des traitements et 
allocations familiales : 

— Projet de tableau des filières : — 
Rapnort financier à présenter au 
Conseil fédéral. Proposition d'insorirt 
l'augmentation de la cotisation fédé­ 

rale à l'ordre DU JOUR du prochain Consrès : 
— Organisation du travail de con­

fection du tournai. MONTALS. démis­
sionnaire comme gérant, sera rempla­
cé par PAIILEUX ; 

— Projet d'assurance-accidents. Cons­
titution d'une Commission d'études 
comprenant des représentants des  
TENIONS de Région et de la Commission 
des Cadres. 

Réunion du 24 janvier 
Présents : MONTALS, GARNIER, Mlle BER 

DIN, BONNEAU, DRACH, Mlles BRISARD. 
CRENELET, Mme TRICOIT , CERLES, L 
DELSERT, GILLET, GUENARD, GUYÛN. 
PAILLIEUX, DARNET. 

Excusé : AMAHGEH 
Lecture et adoption du procès-verbal  

de la précédente réunion. 
Questions étudiées : 
~ Avantagea au<c Anciens Combat 

tant- dans les mises à la retraite d'of-
<ice ; 

— Compte rendu de l'audience du 
23 janvier chez M  . GUINAND : salaires 
et allocations familiales, indemnités 
de résidence et indemnités diverses,  
préavis pour les mises à la retraite,  situation des auxiliaires : 

 — Programme des prochains 
cours de l'Ecole Normale Ouvrière ; — Constitution du syndicat de MEK-

« 4 S ; 
— Œuvre des Pupilles de la S.N.C.F.: 
— Allocations et prêts d'honneur de 

la S.N.C.F. pour frais d'études ; 
• — Commissionnement des ex-mi­
neurs ; 

— Suite des travaux du Conseil fé­
déral du 22 janvier ; 

— Recrutement des bacheliers ; 
— Prestations de la Caisse de Pré­ 

voyance pour les enfants a charge de 
plus de 16 ans. 

Réunion du 31 janvier 
-Présents : MONTALS, GARNIER, Mlle BER­

DIN, BONNEAU, Mlle BRISARD, AMARGER, 
CERLES, L . DELSERT, GILLET, - 
GUYON. PAILLIEUX, DARNET. 

RES assiste à la séance. 
Excusés : Mlle CRENELET, DRACH, GUÉ 

NARD. 
Lecture et adoption du procès-verbal 

de la précédente réunion. 
Questions soumises : 

— Affiliation du syndicat des ser 
vices centraux : 

— Désignation des représentants du 
Bureau fédéral aux Congrès des Unions 
de Région ! 

— Audience à la S.N.C.F. au sujet de 
l'équipement des trains à un seul con­
ducteur. La délégation est composée 
de BONNIER (Ouest), DAPPHIN (Sud-Est) 
PEBOPCO (Sud-Ouest). 

— Indemnité de bicyclette. J ntre â 
la S-N.C.F ; 

— Entrevue avec M . SAVARY, Direc­
teur de la Caisse dp Prévovance. Inter­
vention auprès du ministère pour la 
couverture du risque maternité de la  
femme de l'agent : 

— Elections prochaines dans les ca­
tégories « Dessinatpurs » : 

 — Commission d'ét"de du projet 
de  défiri f ion des emplois : 
— Délivrance de combustible aux  
auxii'aires femmes de ménage : 
— Calcul du montant de la retraite 

pour les agents- mis à la retraite d'of 
fice. 

Réunion du 7 février 
Présents : MONTALS, GARNIER, Mlle BER­

DIN, BONNEAU, DRACH, Mlles BRISARD 
et CRENELET, Mme TRICOIT, CERLES, 
Léon DEISERT. 

MUCHERIE assiste à la séance. 
Excusés : AMARGER, GILLET, GUENARD,

PAILLEUX. DARNET 
Après l'adoption du procès-verbal de 

la précédente réunion. GARNIER soumet  
les questions à l'ordre du jour : 

— Proiet. de modification des statuts  
fédéraux. La mise au point définitive 
sera faite à la réunion suivante : 

— Restrictions à l'admission des por­
teurs de permis dans les trains. Pré­
paration de la réponse à faire à la 
S.N.C.F. ; 

— Demande d'audience de. notre 
section cadres au Min'=tère des Tra­
vaux Publics et à la S.N.C.F. 

R é g i o n E s t 

DISTINCTION 
Le Bureau Est est heureux de venir 

ici apporter ses plus sincères félicita­
tions à notre ami DRACH, promu Che­
valier de l'ordre du Mérite Social. Dis­
tinction qui apparaîtra à tous ceux 
qui connaissent l'infatigable dévoue­ 
ment de ce militant, de la première 
heure, comme largement méritée. La  
grande famille que nous formons est 
toujours heureuse lorsqu'un de ses 
membres, après avoir été à la peine,  
se trouve à l'honneur. F. G. 

Avis aux assurés complémentaires 
En vue du renouvellement de l'assu­

rance complémentaire qui arrive à 
expiration le 1 e  r avril, les adhérents 
sont priés de verser le montant de leur 
cotisation, au plus tard, le 0 mars, au 
compte Chèque-Postal N° 1.484-83, Pa 
ris, de M . DORDAIN, 35. rue d'Alsace, à' 
Paris (10e). 

Nous invitons nos adhérents à ne pas 
faire de versement de la main à In 
main, ce qui obliqe le titulaire du 
compte, à reverser à son propre 
compte. 

CONFLANS-jARNY 
Réunion du 20 janvier 

Première réunion de l'année, au 
cours de laquelle fut donné par le se­ 

crétaire et le trésorier le compte rendu  
moral et financier. Du bilan établi, il 
ressort que la vie du groupe a été ac­ 
tive au cours de 1938 Notre effectif 
continue à progresser d'une façon 

Lors du dernier conseil fédéral, la 
question des facilités de circulation 
pour les agents des réseaux secon­
daires a été soulevée. 

Elle mérite, en effet, d'être prise 
en considération et cela tout spécia­
lement. 

Sait-on que les « petits- chemi­
nots » , déjà si mal partagés pour 
bien des choses, n'ont à leur dispo­
sition qu'un nombre infime de per­
mis gratuits — et seulement sur le 
grand réseau dont ils dépendent. 

On pourrait croire que c'est pure 
bonté d'ailleurs, de la part de ce 
grand ré ,eau et qu' i l est admis dé­
sormais, que ces « faveurs » étaient 
t ien trop importantes, car les Se­
condaires qui voyageront maintenant 
munis d'un permis soi-disant gra­
tuit, se verront obligés de payer des 
frais de gare qui, sans être impor­
tants, n'en sont pas moins une dé­
pense dont se dispenseraient volon­
tiers des budgets déjà si difficiles à 
équilibrer. 

On aimerai t savoir jusqu'où iront 
l e  s restrictions actuellement en 
cqurs. On aimerai t savoir à qui il 
faut attribuer les décision? prises en  
ce sens et quelles en sont les raisons. 

Aux « petits cheminots » on dé­
clare toujours : la S.N.C.F. a décidé 
de supprimer ceci ou de réduire cela  
à partir de telle date. 

Est-ce pour les récompenser de tra­
vail ler au bien public dans des con­
ditions somme toute spéciales ? 

 N o s salaires sont plus bas, 
beau­coup plus bas ; qu'on fasse un 
beau gesle et qu'on nous donne des 
com­pensations au moins en ce qui 
con cerne les facilités de 
circulation.  Combien de fois 
n'avons-nous pas entendu émettre 
cette idée I 

Il ne par t î t pas qu'elle soit venue 
à la pensée de ceux qui ont la 
charge de cette question. A nous de la leur souffler. 

A . BALAVOINE, / 

J E U N E S 
Propageons la vérité ! 

La dernière Grève générale (si l'on 
peut appeler ainsi un mouvement qui a 
totalement échoué) nous a mis à même de 
constater avec quelle audace certaines Or­
ganisations Ouvrières s'efforcent de 
« bourrer le crâne » des travailleurs. 

On appela : grève de protestation con­
tre les Décrets-Lois une tentative d'agi­
tation dont l'origine politique a été suffi­
samment démontrée, magnifique mouve­
ment des Travailleurs, une grève qui a 
été complètement avorté. 

Gomment devons-nous répondre à une 
pareille impudence de la part de gens qui 
se proclament les seuls et uniques défen­
seurs de la Classe Ouvrière ? 

Tout d'abord, en prenant en mains la 
tâche d'éclaicir les jugements, de chasser 
les brumes du mensonge qui envahissent 
les yeux du Travailleur. Puis, en même 
temps, faisons connaître notre Fédération. 
Des cheminots nous combattent parce 
qu'ils ne savent pas exactement ce qu'est 
notre groupement. Faites connaître notre 
Doctrine de Collaboration de Classes et 
de Paix sociale. 

Jeunes, avec ardeur, avec courage et foi, 
entreprenez ces urgentes missions. Vous 
aiderez à redonner à la Classe Ouvrière 
française son vrai visage, celui d'un en­
semble de travailleurs libres, conscients de 
leurs droits et de leurs obligations. 

Par la plume, par la parole, soyons les 
artisans de la résurrection du peuple ou­
vrier de France. 

Marcel B O U D E T . Président 
des Jeunes du P. O. 

postal n° 23-U-84 Paris, à THIBAUT Ro­
bert, 18, rue au Sergent-Hoff, LE P E R -
REUX. 

Le Secrétaire. 

Distinction 
Nous avons eu la joie de saluer notre 

ami BOURSAT Pierre, décoré de la Mé­ 
 

daille militaire. 
Le groupe de NOGENT-LE-PERREUX lui  

 adresse toutes ses félicitations. 

NOISY-LE-SEC 

 Assemblée générale du 16 
février 

Sous la présidence du doyen d'âge, 
les membres du groupe ont procédé au 
renouvellement du bureau, ainsi cons­
titué pour l'exercice 1939 : 
Président d'honneur : DRACH. retraité, 

fondateur du groupe ; 
Président : NICKMILDER, expéditionnaire, 

ateliers, délégué à la propagande ; 
Vice-présidents : GUENARD, S.N.C.F. Pré­sident du syndicat ESI,- MUNSCH, Dé­

pôt Autorails ; 
Secrétaire : MARCELIN (Ateliers) ; 
Secrétaire adjoint : BERTRAND (Ateliers); 
Trésorier : PEURAUD (Ateliers) ; 

Trésorier adjoint : CHARPILLET (Ourcq). 
Membres du bureau : BELLEMIN (Ate­

liers) i BONTEAU (Ateliers) ; BERNARD 
(Ateliers); PLONCARD (Ateliers); DE-
MOURS (Voie) ; GAND (Dépôt) ; GAU­
THIER (Gare); IACKLÉ (Ourcq); SCHMIDT 
(Dépôt). 

La réunion comportait, en outre, la 
lecture du rapport moral, et du rapport 
financier, de 1938, approuvés à l'unani­
mité, la nomination de délégués aux 
Congrès, et la création des Commis­
sions techniques, indispensables à l'étu­de 
des questions professionnelles. 

NICKMILDER tira les leçons des der­
niers événements depuis la parution 
des décrets-lois, et l'échec de la grève 
cégétiste, cependant que GUENARD con­
cluait cette soirée, et affirmait, une 
fois de plus, la nécessité de notre ac­
tion, basée sur les principes de justice 
et de charité, pour le bien-être de nos 
frères de travail, dans la paix. La 
séance se termine par diverses ques­
tions posées par les membres qui se 
donnent rendez-vous, salle Nachin, le 
samedi 4 mars, à 20 h. 30, pour une im­
portante réunion intersyndicale. 

Le Sécrétai™. 

R é g i o n N o r d 

constante : 11 a presque triplé par rap­
port au .début de 1936. 

L'avenir a été aussi envisagé : inten­
sification de la propagande, réunions 
de formation pour les jeunes et efforts à 
continuer pour la création d'une 
section des cadres. 

Le Bureau sortant est réélu à l'una­
nimité. 

Trois nouveaux membres ont été ad­
joints au Comité . HAREND, pour l'Ex­
ploitation ; RÉMY, pour les agents de 
train CROVILLE pour le dépôt. 

Lè Secrétaire. 

EPINAL 
Assemblée générale du 5 février 

En ouvrant la séance, notre Prési­
dent salue et remercie les nombreux 
camarades présents. 

Il cède ensuite la parole au Trésorier  
qui; par un clair et court exposé de 
chiffres, fait ressortir une situation fi­
nancière très favorable. Après adoption  

du compte rendu financier, MOUREY donna lecture du compte rendu moral,  

leouel fit ressortir la progression cons­ 

tante de nos effectifs, depuis le début de l'année et l'action du syndicat 
sous l'impulsion du comité sortant. 
Les applaudissements oui suivirent fu 
rent la réponse aux paroles du Prési­
dent et la reélection de tous les niem 
hres du bureau à l'unanimité fut le 
meilleur signe de la confiance accor­
dée par le groupe à son Comité qui 
fera tout pour ne pas la démériter. 

Il est rappelé que la réunion men 
suelle a lieu le deuxième jeudi de cha-
nue mois, à 2fl h. 15. Un avis indivi­
duel indiquera le lieu de la prochaine 
réunion. 

Le Secrétaire. 

LANCRES 
Réunion du 15 janvier 

L'assemblée générale annuelle à, la­
quelle participèrent un très grand nom­
bre de camarades, venus quelques-uns 
d'assez loin, commença par la cérêmo nie 
du souvenir au président BURTE et à 
nos camarades du groupe, décédés. 

Très importante réunion qui se dé­
roula dans une atmosphère amicale 
comme de coutume. 

Nous eûmes le plaisir d'applaudir â 
des exposés très intéressants de nos 
camarades : PARADIS, du Bureau Est, 

BEZANÇON et PERNET, viee-présidents ré­
gionaux 

Nous avons constaté avec plaisir la 
progression constante de nos effectifs. 
Pas dp défections en 1938 1 C'est la 
preuve qu» notre action sociale, que 
nos consignes de calme et d'ordre, ri­
goureusement suivies, sont celles qui 
rallient la masse vraiment laborieuse. 

Le bureau élu pour 1939 suivra la 
voie tracée, que nos camarades aient 
confiance en lui comme il a confiance 
en eux. Tous au travail pour de nou­
velles adhésions i 

Le secrétaire V O I S I N  . 

NOGENT-LE-PERREUX 
Réunion du 27 janvier 

Notre ami GUENARD, dans une confé­
rence très documentée, a vivement in­
téressé les camarades présents dont le 
nombre s'accroît sans cesse. 

Le groupe lui adresse ses remercie­
ments et son entière confiance. 

Nous avons commencé à former des 
sections techniques qui seront d'une 
grande utilité pour nos revendications. 

Venez toujours aussi nombreux à 
nos réunions qui ont lieu le deuxième 
vendredi de chaque mois, 25, rue Paul-
Bert. à Nogent-sur-Marne. 

Si vous êtes gêné pour le paiement 
de vos cotisations, vous pouvez en 
adresser le montant au compte chèque-

BETHUNE 
Réunion générale du 6 février 

Le rapport financier lu par BENORI, 
fait ressortir que la caisse est bien 
gérée. 

Le rapport moral présenté par R. 
BOURRE fit ressortir l'action de la 
C. F . T. C , de la Fédération et aussi 
du Syndicat.

Notre camarade GARDIN est délégué 
pour le Congrès de l'Union de Réseau 

au BOURGET. 
FROIDURE parle du Rassemblement

départemental, qui aura lieu à Béthu-
ne le 21 mai. 

Les camarades se mettent à la dispo­
sition du comité pour le Rassemble­
ment du 21 mai : ils font confiance au 
Bureau, celui-ci étant réélu. 

Prochaine réunion lundi 6 mars, à 19 
heures, au siège. 

Ordre du jour : œuvres annexes du 
syndicat. 

BOULOGNE-SUR-MER 
Le 25 janvier avait lieu l'assemblée 

générale annuelle du syndicat. Les ca­
marades y étaient venus nombreux à 
cause de l'importance des questions à 
l'ordre du jour : 

Les divers rapports de MANIEZ,
VERHAMME et BLOY sont approuvés â
l'unanimité. 

 La commission de contrôle fait 
res­ sortir toutes les difficultés de 
gestion et les qualités d'administration 
du tré­sorier général ELQY pour un 
bilan  aussi bien équilibré et bouclé 
avec un excédent de recettes. 

Le président de séance VANCOREMBER- 

GHE remercie VERHAMME du beau rap-nort qu'il a présenté ; il souligne l'ac­
tion faite par le syndicat en l'année  

1938 et invite les militants à faire plus encore en 1939. 
Après le vote de plusieurs proposi­

tions d'ordre local, des questions sont 
posées sur l'augmentation de salaire  
et sur les permis. Le Drésirlent donne la parole au ca­
marade VERHAMME, dont les explica-
tions satisfont les auditeurs, et lève 
la séance à 22 heures. 

Le Secrétaire de séance : 
MARQUE. 

AVIS, — La permanence continuera 
d'être ouverte en 1939 tous les mercre­
dis de 20 li. à 20 h. 30, au siège, 2, place 
des Victoir=s. 

CREPY-EN-VALOIS 
Réunion du 16 janvier 

Après un échange de vues sur la si­
tuation faite aux cheminots après l'ap­
plication des décrets lois du 12 novem 
bre 1938, notamment en ce qui concerne 
les régimos de travail, les facilités de 
circulation et les mises à la retraite 
d'office, l'ordre du jour suivant a été  
adopté à l'unanimité : 

Les membres du Syndicat libre des 
cheminots de Crépy-en-VaWs protes­
tent contre les nouveaux tableaux de 
service imposés dernièrement qui sont 
une violation caractérisée de la loi de 
quarante heures par L'allongement réel 
de la journée ou de la semaine de tra. 
vail eh g incorporant des périodes fic­
tives d'inaction • 

Protestent contre le nouveau régime 
des facilités de circulation imposé le 
8 r

l  janvier et la confiscation à cette date des facilités délivrées antérieurement et 
qui devaient être valables jusqu'au 
31 mars 1939 selon tes promesses faites 
après le 12 novembre, et qui sont, en 
iait, une diminution de salaire, et ré­
clament le rétablissement des facilités 
accordées précédemment à la femme, 
aux entants et aux parents d'agents, 
<e régime actuel ne favorisant que tes 
negnts célibataires . 
Protestent contre les mises à la re­traite 

d'office avant les vingt-cinq ans 
'e service ; 

chaine réunion est fixée au mardi 
7 mars, à 17 h. 90, au café Orvane, 1, 
rue Aristide, à FIVES-LILLE. 

L ILLE 
Nos jeunes camarades qui suivent 

les cours de notre ami A . DELOUTE ont 
voulu profiter de sa nomination com­
me chef de groupe au 2 e arrondisse­
ment pour le remercier de son dévoue­
ment désintéressé. 

Le 30 décembre, au cours d'une 
petite fête intime, dans la salle des  
cours de l'Union Locale de LILLE, 
P . SCOHY s'est fait l'interprète de ses 
camarades pour assurer de leur recon­
naissance l'aîné qui a si bien compris 
les besoins des jeunes cheminots. 

Un petit souvenir, produit d'une col 
lecte effectuée parmi les élèves, fut 
offert à notre ami DELOUTE qui, bien 
que non remis de sa surprise, trouva 
les paroles qui convenaient pour re­
mercier, à son tour, ses jeunes cama­
rades et les inviter à profiter le plus 
possible de ses modestes enseigne­
ments. 

Vl/V 

Le Groupe de LHle-Hellemmes rap 
pelle que les cours pour l'obtention  
des certificats techniques ont lieu tous  
les vendredis à l'Union Locale de LILLE, 
de 18 h. 30 à 20 heures, et que ces 
cours sont ouverts à tous les cheml. 
nots. 

TAEUBTFS 

MBlSm GARtWTIS t BiS PHI* 

OTAIfiER 
S'ANTOINE-**, 

SOMAIN 

Assemblée générale du 17 février 
Notre Président MARCHAND passe la 

parole à TAVERNIEB pour le rapport mo­
ral. Après avoir adressé un souvenir  
ému à l'apôtre pacifique et social que 
fut Pie XI , notre ami nous dit la dé­
ception qu'ont tous les syndiqués de­
vant les méfaits venus l et à venir, des 
décrets-lois. Il s'applique ensuite à 
nous démontrer que trop de camarades 
nous ignorent encore, ou plutôt nous 
méconnaissent, et que la propagande  
n'est pas un vain mot, car pour le 
groupe de SOMAIN, nous avons enregis­
tré de nombreuses adhésions pour l'an­
née 1938. Il fait, également, un vibrant 
appel en faveur du Congrès du BOUT* 
CET. Une dizaine âe camarades y rét  
pondent. La parole est ensuite passée 
au camarade BARA pour le rapport fi­
nancier. Celui-ci reçoit les félicitations 
unanimes pour la parfaite gestion de 
la Caisse. On procède ensuite au renou­
vellement du bureau constitué comme 
suit : 

Président : MARCHAND; 
Président adjoint : COHNHIB ; 
Secrétaire : TAVERNIEB : 
Secrétaire adloint : CHÂTELAIN; 
Trésorier : BARA ; 
Trésorier adjoint : GCSTIN ; 
Commission de Contrôle : BUISSON, 

PIERREPON ; 
Membres : DEGORGUE, CANONNE, BOOS-

SEAU, LOMPRET, COUTEL, SIMON, PETIT. 

Prochaine réunion le 7 mars. 
Le Secrétaire de séance. 

TOURCOING 
Assemblée générale du 22 janvier 

Un nombreux auditoire assistait à 
cette réunion. 

TELLIER, qui présida la séance, passa 
d'abord la parole au Trésorier, HA­
MEAU, qui lu le compte rendu financier 
puis à BLONDEL qui, en un long exposé 
très intéressant, parla . 

1° Du déficit des chemins de fer, 
produit par de nombreuses causes aux­
quelles 11 serait facile de porter re­
mède : 

2» Des notes de fin d'année, dont le 
nouveau mode de cotation, bien que 
bénéficiant de quelques avantages, est 
de beaucoup moins intéressant que le 
précédent ; 

3° De la grève du 30 novembre, grève 
nettement politique. 

La C.F.T.C, bien que soi-disant 
« Syndicat Fantôme » , a, par son atti­
tude, fait échec à cette grève, n'ap­
prouvant toutefois pas pour ceia l'in­
tégralité des décrets-lois dont certains 
frappent durement l'ouvrier, et surtout 
le cheminot. 

L'intéressant exposé de BLONDEL reçut 
l'approbation de tout l'auditoire, et 
une tombola suivie d'un apéritif-sur­
prise termina la réunion. 

Le Secrétaire. 

P. S. — La permanence a lieu désor­
mais tous les deuxièmes mercredis de 
chaque mois, de 18 heures à 19 heures, 
au siège rue de Tournai, 

Calendrier de l'Union 
10 mars. — Réunion de propagande 

du Syndicat de P A R I S RIVF.-GAUCHK avec 
le concours des camarades MOGE et 
SCHOETTEL. 

25 el 26 mars. — Congrès de l'Union, 
à ANGERS. 

NOTRE CONGRES 
71 s'annonce vraiment comme une 

grande et belle manifestation d'activité 
syndicale. Le choix de la ville d"ANGERS 
paraît d'ailleurs avoir été particuliè­
rement heureux à en juger par ce que 
nous en ont dit bon nombre de mili­
tants. 

Nous comptons donc sur de nom­
breuses délégations Mais.. d'ores et 
dêià. nous lançons un avvel aux fa­
milles de nos camarades dê.lênnès au 
C.nnnrês -pour gu'elles viennent égayer 
de leur présence notre banquet du 
Dimanche midi Elles y recevront le 
meilleur accueil dans une des plus 
aimables villes de l'Ouest.

Le Rureau de l'TJnlon. 

AUDIENCE 
M. Robert L E V I , Chef du Service de 

la Voie et des Bâtiments, a reçu, le s< 
février, une délégation du Bureau 
Ouest composée du camarade PAIL­
LIEUX. Secrétaire Général, et de Mlle  

 BOUREL, Secrétaire Générale adjointe. 
L'audience a porté sur les questions 

Milvantps : 
Revision du régime unifié des in­

demnités de hiciicletle .-

 Répercussion de la coordination rail- 
route sur les T.A de 1939. principale­ 
ment en ce qui concerne les emplois de 
chef et sons-chef de canton ,• 

Régularisation de la situation d'un 
dessinateur-ralauevr faisant fonctions 
de rrrojelenr depuis 10 ans • 

Demafides de chnrinpment de rési­ 

dence, notation et divers ; Avancement du personnel féminin .
Amélioration du cadre actuel des 

sous-chefs de bureau dames dans la 
branche « Comptabilité » . 

Le compte rendu de cette audience 
sera donné en réunion de Commission  
technique VOIB »t BfttimentR et a. l'As­
semblée générale de la Commission fé­
minine, le 25 mars, à ANGERS. 

Le Bureau OUEST 

APPRENTIS 
La Région de I'OUEST forme des ap­ 

prentis dans ses ateliers et principaux 
dépôts : LA FOLIE, SOTTEVILLE. LE MANS, 
SAINTES. MONTROUGE, AF.HERES, CHARTRES, 
TRAPPES, DIEPPE, MFJIDON, CAEN, LAVAI., 
ARGENTAN. SAINT-RRIEUC, T H O U A R S , LA 
ROCHELLE, A U R A Y , NIORT, NANTES, RENNES. 

Les admissions en 1 r a année se font 

par voie de concours ouvert à tous les 
jeunes gens français, ayant AU M O I N S 
14 ans au i»f octobre 1939 et n'ayant 
pas atteint 16 ans au cours de cette 
même année. Le certificat d'études pri­
maires et un extrait du casier judi­
ciaire sont exigés à la rentrée scolaire. 

Le concours d'instructim générale 
aura lieu le 11 mai. Les demandes doi­
vent être adressées par las parents des 
futurs candidats avant le 15 avril, au  
chef d'atelier ou de dépôt dans lequel 
ils désirent faire entrer leur fils. Le  
candidat ne peut postuler qu'un seul 
centre. 

Des admissions à titre spécial et SUI­
vant les besoins du service peuvent  
être faites en 2 e et 3' années pour des 
Jeunes gens n'ayant pas 18 ans au 31 
décembre et munis du brevet industriel  
ou (iu certificat d'aptitude profession­ 
nelle. Les candidats éventuels doivent  
adresser leur demande avec références  
scolaires avant le 15 juillet. 

Les services de l'Economat forment 
quelques jeunes gens destinés à être 
vendeurs dans les succursales de : 
P A R I S . LE MANS, RENNES, SOTTEVILLE et 
SAINTES Les épreuves du concours sont 
les mêmes que celles des apprentis. Un  
classement spécial est établi 

On ne peut concourir à la fois pour 
l'Apprentissage et pour l'Économat. Les 
demandes doivent donc spécifier, le cas 
échéant, que le postulant désire entrer 
h l'Economat, en indiquant la succur­
sale préférée. 

Pour tous renseignements complé­
mentaires, s'adresser au Secrétariat de 
l'Union. 

PARIS RIVE-DROITE 
Les camarades isolés, qui ne peuvent  

être touchés par un receveur, sont  
priés de bien vouloir retirer leur carte 
confédérale pour l'année 1939 (prix : 
un franci et, le cas échéant, se mettre 
à jour de leurs cotisations le plus ra­ 
pidement possible, soit a, la Perma­ 
nence, 16, rue de Budapest, ouverte  
tous les jours de 13 h- 30 à 18 h, 30, 
sauf le samedi, soit en adressant U N  
mandat chèque-postal au trésorier QUI 
leur enverra par la poste carte et 
timbres. 

L'adresse du trésorier est la sut 
vante : 

Jean LAFON, 38, rue des Mourinoux, 
à ASNIÈRES (Seine) ; compte chèques-
postaux : P A R I S N " 1,939-62. 

Le Trésorier, 

SOTTEVILLE 
Avis important. Tous les adhérents 

sont invités à assister à notre Assem­
blée général.» annuelle qui se tiendra 
au local habituai lp lundi 13 mars, à 
17 h. 30. 

Réclament la revalorisation rapide 
des traitements, des allocations pour 
cnargei de famille, des indemnités de 
'ésidence et de déplacements et l'instl. 
tution de la prime raisonnable dite de 'a 
mère au foyer 

Font confiance à l'Union de Réseau 
et à la Fédération pour faire aboutir 
toutes ces revendications. 

FIVES 
Nos camarades du dépôt de Fives, 

mécaniciens, ouvriers et manœuvres, avec 
le concours de R HUMEZ et F . LE-CAT, se 
sont réunis, le 8 février, pour examiner la 
situation présente en ce qui concerne les 
revendications corpo­ratives. Ils ont pris 
la décision de se grouper en Commission 
technique lo­cale,, et ont désigné : 
Adolphe FARIOT, 

 comme président : THUMERFJ et TROC-
MEZ, comme vice-présidents. Mécani­ciens 
et autorails) J. LEBRETON, délégué pour les 
ouvriers ; RENAULT, délégué pour les 
manœuvres les camarades 
 BEAGUE, V'ANFLEREREN, DUSART. BERTHE-

QUEVA, SELOSSE et LEMAIRE, comme 
 membres de la Commission. La pro­

LA MAISON 
Auguste REY 

55 , rue des Alpes, 55 
VALENCE (Drôme) 

VOUS OFFRE 
tout ce qui concerne (a 
Bijouterie, Orfèvrerie, Couverts 
de Table et Coutellerie, Pendules, Garnitures 

de Cheminées, Réveils, 

MACHINES A COUDRE 

B I C Y C L E T T E S 

ARMES — JUMELLES — STYLOS 
avec grandes facilités de paiement 

et conditions spéciales 
aux Cheminots 

MEMES PRIX QU'AU COMPTANT 
Envoi de choix et Catalogues 

- franco sans engagement •-

COTE D'AZUR 

A ST-RAPHAEL 
MEME 

Quelques terrains disponibles 

de 400 à 500 mètres carrés se 

prêtant admirablement à la 

Construction de Villas et à 

l'établissement de jardins 

AU PRIX EXCEPTIONNEL 
de 25 fr. le mètre carré 

- FACILITES DE PAIEMENT -

S'adresser à M. M O U L I N , 44 , rue Lafayette - PARIS ( 9 e )

LE COIN DES CADRES 

R é g i o n O u e s t 

La Vie Syndicale 
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à V A L E N C E ffirta»
F A B R I Q U E 

D ' H O R L O G E R I E 
B I J O U T E R I E 

G R A N D C H O I X D E 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Montres pour Hommes eipow 
Dames Chaînes.Médailles. 

Colliers, / Bagues, Boucles 
d'oreilIes.yÇr* Bracelets, etc., etc. 

EffVOl FRANCO «r éemanft / 
Au Catalogues tld'auortiaiuil» f -XV '

CADEAUX 

Horlogerie 
Garantie 

, iS v >ÎRMES. PHONOS, T.S.F., PHOTO 

< # y i ^ C R É D I T AU
\ V C D GRÉDUCLIENT 

Rfrntk, ORFEVRERI* 
Couverts ite table, 

utcaux 4e table. 
Garnitures acheminée 

CYCLES de PRÉCISION 
Jumelles - Sîylographes 

\y* / M A C H I N E  S COU DRE 

PARIS RIVE CAUCHE 

A l'Assemblée générale statutaire du 
10 février, le Bureau a été ainsi cons­
titué : 

 (Maté­Président : T E R R I E U X , Jean 
riel) ; 

Vice-Présiient : ABEL, Gérard (Trac­
tion) ; 

Secrétaire : MENGUY, Jean (Exploita­
tion) ; sentier des Hautss-Sorrières, 
FONTENAY-AUX-ROSES ; 

Secrétaires adjoints : GALI.ICE, Pierre 
et CARRE, Raymond (Matériel) ; 

Trésorier : GuiTrARD, Pierre (Maté­
r iel) , 4, avenue du Parc, BOURG-LA-
REINE ; 

Trésorier adjoint : FAURE, Marius (Ex­
ploitation) ; 

Commission de contrôle : PAINTURIER, 
René, JAOUEN, Jean, R O Y , Henri ; 

Membres : GODARD, CONILLEAU, RHÔNE, 
JARNY, COURCOUX fils, LEMAY. 

A partir de mars, le Conseil syndical 
se réunira le premier vendredi de cha­
que mois, à 17 h. 30, 81, rue de la Mai­
rie, VANVES. 

Une réunion de propagande aura lieu 
le vendredi 10 mars, à 18 h. 30, rue de 
Vanves, P A R I S , 14« (300 mètres du mé­
tro Porte de Vanves, 100 mètres de la 
gare d'Ouest-Ceinture). 

Le Secrétaire : MENGUY. 

Région Syd-Est 
Avis à tous nos groupes pour 

l'envoi du journal 
Notre camarade DAVID, 57, rue Se-

guier, à NÎMES, est à même de fournir 
aux divers syndicats des bandes desti­
nées à l'envoi du Cheminot de France à 
des prix défiant toute concurrence.

Dans le but d'éviter des frais d'envoi 
par poste, un service de distribution 
de ces bandes est assuré à chaque réu­
nion trimestrielle par les délégués du 
Syndicat de Nîmes. 

Ecrire dès à présent au camarade 
DAVID powr lui indiquer le nombre de 
bandes que les syndicats intéressés dé­
sirent faire prendre à Nevers par leurs 
délégués. 

NEVERS 
Réunion du 3 février 

Les camarades présents sont mis au 
courant de la préparation du Congrès 
de l'Union des 18-19 mars. Appel est 
fait à tous pour être présents à l'As­
semblée générale du 19 février. 

SAUVÂT donne connaissance de la do­
cumentation recueillie au sujet de la 
Caisse de soins aux familles, alloca­
tions pour frais d'études, salaires. 

I l est rappelé qu'une permanence se 
tient tous les mercredis, de 18 heures à 
19 heures, 7, avenue de la Gare. 

CLERMONT-FERRAND 
Assemblée générale 

du 15 janvier 
Salle comble, assistance attentive. 

GAUCHER et ARNOULT présentent des 
rapports, moral et financier, unanime­
ment approuvés, qui font honneur à 
notre syndicat : 28 adhésions nou­
velles. 

La Caisse de Secours, allocations de 
naissance et de décès, a fonctionné 
d'une façon satisfaisante. 

Exposés divers par BÈS, PAULZE, GAU­
CHER, etc. sur les Elections statutaires, 
l'Actionnariat, la Mutuelle Familiale, 
sur l'action de notre Union de Réseau et 
celle de notre Fédération qui sont 
absolument conformes au désir de nos 
syndiqués. 

L'après-midi, ce fut la fête familiale et 
enfantine, .pleine d'entrain et de gaîté. 

L'ami CHAILLET et sa troupe, les clowns P I F 
et PAF, tous nos artistes bénévoles, des plus 
jeunes aux plus âgés, retinrent l'attention 
d'un public qui s'en donna à « cœur joie » . 
Les' friandises et les jouets, impatiemment 
attendus firent la joie des « tout-petits » . Et 
que dire de la tombola qui réserva 
d'agréables surprises ? 

Remerciements à tous ceux et celles 
qui se sont activement dépensés pour le 
succès de cette journée. 

L'Assemblée générale et la fête fami­
liale de l'an prochain sont fixées au 7 
janvier 1910. 

C. B . 

ROANNE 
Bureau pour l'année 1939 

Président : BIDEAU Gaston. 
Vice-présidents : MICHAT François ; 

ROCHE Claudius. 
Secrétaire : MAUDET Raymond. 
Secrétaire-adjoint : DUBOIS René. 
Trésorier : FAYOT Eugène. Trésorier-
adjoint : SOUCHE Auguste. 
Mutuelles : Mlle S A R R Y . 
Journaux : SAUNIER Camille. 
Actionnariat : Mlle S A R R Y . 
Receveurs : 

Dépôt : DUBOIS René, PONTIER René. 
Voie : FAYOT Eugène. 
Exploitation : VIGNON Antoine, Mme 

BESSE Marie. 
Isolés : DURILLON Claude, BERNAUD

du Bureau auquel une dame sera ad­
jointe pour représenter les syndiquées 
dames. Le nouveau Bureau est ainsi 
constitué : 

 Président : PUJOLAS, 
Exploitation-Centre : 

Vice-présidents : GARNIER, Exploita­ 
tion-Gare ; LEFORT, Voie ; 

Secrétaire : FRAISSE, Voie. 
Secrétaire adjoint : LEROY, Exfploita-

tion-Gare. 
Trésorier : PIANA, Voie. 
Trcsorière adjointe : 1 dame à dési­

gner. 
Cadres : BARNOUIN, Exploitation-Cen­

tre. 
Une commission de propagande est 

formée et est composée de : 
Président : GARNIER, Exploitation-

Gare. 
Membres : PUJOLAS, Exploitation-

Centre ; DOBELLY, Exploitation-Trains ; 

MERLE, Exploitation-Trains ; BOISSIER, 
Service Electrique ; SERRE, Exploita­
tion-Gare. 

Le principe d'une réunion mensuelle 
étant adopté, elle aura lieu le premier 
mardi de chaque mois, à 18 heures, à 
la salle de la rue Fulton. La prochaine 
réunion aura donc lieu le mardi 7 
mars. 

Le secrétaire : F R A I S S E . 

PORTES-LES-VALENCE 
Réunion du 30 janvier 

Notre réunion générale a été un beau 
succès pour notre groupement. Trois 
nouveaux agents nous ont donné leur 
adhésion ; une fête du travail chré­
tien a été décidée, date a été prise pour 
le jeudi de l'Ascension, 18 mai. Prière 
d'en prendre note. 

Le bureau pour 1939 est ainsi com­
posé 

Président : T H I R I O N * 
Secrétaire : GUILLOT ; 
Trésorier : CHATEL ,-
Trésorier adjoint : CHEVAL ; 
Secrétaire adjoint : FAURE, Louis ; 
Comité syndical : DALZON, DINET ;

COURTIAL, RIFFLARD, FAURE, Marcel ; 
Receveur pour la traction : FAURE 

Louis ; 
Pour la gare : LADET, Charles. 

Le président T H I R I O N perçoit égale­
ment les cotisations. 

CULOZ 
Réunion du 16 janvier 

Le Bureau est ainsi constitué : 
Président : GURRET Victor, Facteur 
Enreg., Cité P . L . M . , CULOZ. 

Vice-Président : C H R I S T I L I N Adrien, 
Café à BEON. 

Secrétaire : BOUVARD Charles, Bâti­
ment Sorde, CULOZ. 

Trésorier : MICHEL Joseph, C i t  é 
P . - L . - M . , CULOZ. 

C'est dans un joyeux accord et après 
un échange de vues particulièrement 
intéressant que les membres présents 
à la réunion ont affirmé leur volonté 
de travailler à la réalisation du pro­
gramme hardi et constructif qu'ils ont 
élaboré. 

Bientôt, une grande réunion aura 
lieu, avec le concours de nos cama­
rades de CHAMBÉRY, BELLEGARDE, AMBÉ-
RIEU, et LYO N, auxquels viendront se  
joindre, nous n'en doutons pas, nos 
amis de VIRIEU-LE-GRAND, ORTEMARE et 
SEYSSEL. 

Prière de bien prendre note dès 
adresses ci-dessus mentionnées. 

Le Secrétaire .- C. BOUVARD. 

Région Sud-Ouest 

Jean, ROUSSEL. 
Conseillers techniques fêtes : MADEUF. 
JSOUCHE, ROUSSEL. 

Délégués aux Jeunes ': BIDEAU, Mlle 
«SARRY. 

Les camarades qui ne sont pas en­
core à jour de leurs cotisations doivent 
en faire parvenir d'urgence le montant 
(ne pas oublier que la cotisation est 
de cinq francs par mois) . Prière de 
joindre 4 francs pour recevoir la nou­
velle carte confédérale, dès réception 
de la cotisation, les timbres seront 
envoyés. 

Pour cela, servez-vous de notre comp­
te chèque n° 26.731, à l'adresse de 
Mlle S A R R Y Marie, Impasse Champro-
pds, ROANNE. 

VALENCE 
Assemblée générale 

du 24 janvier 
fjoi camarades étaient venus nom-

jHjeux à cette assemblée générale. Après 
la lecture du rapport moral, fait par 
GÎÏRNIER, et du rapport financier, fait 
par PIANA, qui sont adoptés à l'unani-
içatté, i l est procédé au renouvellement 

G R A N D E 

P H A R M A C I  E N O T R E - D A M E 
l ; c o s t y 

Pharmacien-chimiste 
Diplômé de Bactériologie 

Fournisseur de la Cie P. -L . -M. 
30, rue des Alpes, 30 - VALENCE 

Téléphone : 11-40 

AGEN 
Réunion du 10 janvier 

Lecture est faite par le Présidenl 
de plusieurs ordres de service concer­
nant les décrets lois. 

Tous les membres de la section 
d'AGEN protestent contre le nouveau 

régime des facilités de circulation. 
Les syndiqués d'AGEN demandent 

qu'en raison de la hausse constante du  
coût de la vie, les salaires soient aug­
mentés en tenant compte du minimum 
vital et des charges de famille. Ils de­
mandent en outre le maintien de la  
semaine de 40 heures. 

SOULAGE. 

Réunion du 13 février 
A 20 h. 30, réunion du Bureau de la 

Commission administrative. 5 adhé­ 
sions acceptées. 

Le président nous parle de l'indem­
nité de résidence, de notre intervention 
pour faire déplacer le gabarit voie  n
° 4, du prix des effets de travail, des faisant fonctions, des congés, des  
agents de trains du 7e arrondissement  
et rattachés à Agen, des vieilles tra­ 
verses, des conducteurs d'autorails  qui 
le service traction veut obliger à passer 
au service vapeur, des primes  de nuit, 
de l'ordre de service 403. 

En ce qui concerne les nouveaux 
roulements, la question soulève un 
grand débat auquel prennent part VER-
GNOLES, PESTEL, CASTAGNET, LAGENTE et  
CECCALDI. 

Une somme de 50 francs est versée pour 
le souvenir du camarade BURTE. 

La prochaine réunion est fixée au 
vendredi 3 mars. 

Ordre du jour : 
Compte rendu financier de la caisse du 
Syndicat et de la Caisse de se­cours ; 

La propagande syndicale par SOU­
LAGE. 

Cette réunion sera organisée de ma­
nière à atteindre les neutres, les sym­
pathisants et les isolés. 

La séance est levée à 23 heures. 
Le Secrétaire. 

BORDEAUX 
Réunion du 11 janvier 

Nous avons recueilli 18 adhésions. Le 
président nous a donné connaissance 
des réponses des députés et sénateurs  
de la GIRONDE à nos demandes d'huma­
nisation des décrets. 

Nous avons délégué au Congrès régio­
nal de la C.F.T.C. des 21 et 22 janvier,  à 
BORDEAUX : Mlle PICHON, LAFOURCADE, Mme 
RICHARD. LUCE, DELBOS, BIBONNE et P E R Y . 

DELBOS et BIBONNE nous communiquent 
l'appel de notre Union Régionale en  
faveur de notre Ecole Normale Ou­ 
vrière. 

Nous invitons tous nos syndiqués à  
renouveler leur abonnement à Syndi­ 
calisme 

BOURDAA adresse un pressant appel à 
tous les receveurs et syndiqués en re­ 
tard de leurs cotisations de 1938. Les 
versements peuvent être faits au 
compte chèque-postal : BOURDAA 70-69, à 
BORDEAUX. 

BARBARY se plaint du retard apporté 
dans le fonctionnement de la C.T. de 
l'Exploitation. P E R Y prend note et fait 
connaître les difficultés rencontrées à 
cause de l'irrégularité du service des 
agents des gares et des trains. 

Mlle PICHON nous donne communica­
tion des réponses de la Direction aux 
suggestions faites par la Commission 
des Economies. Ces réponses ne sont 
pas encourageantes, car i l semble 
qu'elles révèlent des études bien super­
ficielles des questions soumises. 

VERNET, des Cadres, suggère que les 
décrets, notamment ceux qui concer­
nent les facilités de circulation, doivent 
être reconsidérés sous l'angle de la 
famille. P E R Y s'élève contre la liquida­
tion des auxiliaires, pères de famille 
nombreuses ; leur réembauchage est, 
paraît-il, envisagé, mais nous devons 
intervenir pour que ce soit le plus tôt 
possible. 

Nous sommes avisés que les agents 
malades peuvent obtenir que leur trai-

F  o n c t i o n n a i r e s 
A u t o m o b i l i s t e s 

35.000 de vos COLLEGUES sont ADHERENTS à 

L A G A R A N T I E M U T U E L L E DES F O N C T I O N N A I R E S 
ET E M P L O Y E S DE L ' E T A T E T DES S E R V I C E S P U B L I C S 

Entreprise privée régie par le Décret-loï du 14 juin 1938 
Ils sont assurés EFFICACEMENT (la Société est réassurée) et réalisent une 
ECONOMIE DE 40 % , GRACE à une GESTION purement MUTUALISTE 

NOTICE ET TARIFS SUR DEMANDE : 
7 bis, Rue de Téhéran - PARIS (8 e) Tél. : Carnot 11-75 (5 lignes) 

tement leur soit payé sans frais par 
mandat à domicile. 

A l'occasion du renouvellement de  
l'année, notre président fait une petite 
revue sommaire des événements de 
1938. Grâce à nos militants, nous avons  
pu enregistrer 85 nouveaux syndiqués. 

Le Secrétaire : 
LAFOURCADE. 

Réunion du 1 e r février 
Nos prochaines réunions du mer­

credi du mois auront lieu salle du Ciné-
Union Saint-Jean, angle de la rue Mal-
bec et de la rue Billaudel. 

Nous avons recueilli 10 adhésions. 
Notre président nous a commenté le 
rapport moral du Conseil fédéral. Un 
échange de vues a lieu ensuite auquel 
prennent part, notamment, CORNUT, 
LOUASSIER, Mlle PICHON, DELBOS, SAINT-
MARTIN, SAUBADU. 

SAINT-MARTIN demande quelques pré­
cisions au sujet de la durée des congés. Le 
président précise. Nous avons droit  à 
18 jours de congé dont 6 jours récu­pérables. 

CORNUT lance un vibrant appel en fa­
veur de « Syndicalisme » , LOUASSIER en 
faveur de la Semaine sociale de BOR­
DEAUX. Les cheminots de BORDEAUX sau­
ront, le moment venu, qu'ils ont des 
devoirs d'hospitalité et de bon accueil 
envers les cheminots de toute la FRANCE, 
auditeurs de la Semaine Sociale. 

Mlle PICHON, LAFOURCADE et BIBONNE  
qui ont assisté au Congrès régional de la 
C . F . T . C . nous font part de leurs  
bonnes impressions. 

Nous sommes saisis d'une demande  
tendant à permettre que 15 mois au 
plus de versements puissent être effec­tués 
par des retraitables de 55 ans à  qui, 
malgré la bonification prévue de 3 ans, 
il manque encore quelques mois pour 
avoir les 25 ans de versements. I l est 
bien entendu que les intéressés 
devraient verser les parts compagnie et 
agent pour cette période, afin de ne pas 
grever notre Caisse des retraites.

L a C.G.T., sous le titre « Le Syndicat 
de BORDEAUX » a fait circuler des listes de 
souscriptions pour une famille cata­lane. 
Certains de nos camarades ont versé, 
mais d'autres préféreraient nous remettre 
leur obole. Nous rappelons que l'Union 
catholique d'aide à la Cata­logne, 64, 
rue St-Rémi, chèque-postal 581-48 
BORDEAUX, centralisera nos offran­ des : 
Président d'honneur : Cardinal  VERDIER 
président effectif : Mgr M A ­THIEU, évêque 
de DAX, assisté de Mgr FELTIN, 
archevêque de BORDEAUX. 

Pour terminer cette réunion, CORNUT 
nous lit le procès-verbal de la C .T .  
Traction, qui prouve le bon travail fait  
par nos Commissions techniques. 

Le Secrétaire : 
LAFOURCADE. 

Commission des Cadres 
Réunion mensuelle du 18 janvier 

La séance est ouverte par notre pré­
sident ALBRESSAC 

Après lecture du procès-verbal de la 
dernière réunion, CORNUT, vice-prési­

 dent, donne connaissance à l'assem­
blée des nouvelles adhésions reçues de­
puis la dernière réunion. 

Après échange de vues, il est décidé 
iru'une permanence se tiendra tous les 
lundis de 18 heures à 19 heures au siè­
ge, l , rue Buchou. Les camarades dé­
sireux d'obtenir des renseignements 
pourront s'y présenter 

Diverses questions ont été ensuite 
examinées, notamment celles intéres­
sant la propagande et l'organisation 
par services des sections Cadres qui 
vont être développées dans les centres 
Importants de la région. 

Rendez-vous est pris pour la pro­
chaine réunion mensuelle qui se tien­
dra le 15 février 1939. 

Le secrétaire. 
 Nota. — I l est rappelé aux 

adhérents que les réunions mensuelles 
de la sec­ tion Cadres se tiennent le 
3" mercredi  de chaque mois à 18 

heures, au siège, 1. rue Buchou.

JUVISY 
Notre syndicat est des plus actifs : 

chaque mois, réunion mensuelle très 
suivie ; conférence et programme at­
trayants. La commission des Jeunes 
va de l'avant, grâce à BOUDET, Marcel. 
La section interprofessionnelle tient 
mensuellement des réunions régulières. 
Nos artistes amateurs répètent très 
souvent. Tout va bien sous l'impulsion 
d un bureau d'attaque. Excellentes 
relations avec la presse locale et régio­
nale. 

L a section interprofessionnelle vient 
de faire paraître un bulletin syndical 
de 49 pages exposant l 'activité des dif­
férents groupements de JUVISY-SUR-
ORGE : ce bulletin est une mine de ren­
seignements à l'usage des militants. 

PARIS SUD-OUEST 
Le Conseil s'est réuni, le 16 février, 

au siège social, ainsi qu'il avait été 

décidé à l'Assemblée générale du 4 fé­
vrier ; la séance, ouverte a 18 h. 30, a 
été levée à 19 h. 45. Le Conseil syndical 
désigna ainsi son bureau : 

Président : BUFFET, Henri. 
Vice-Présidents : Mlle FORGET, Su­

zanne ; COoHniL , Jean ; ROUZIES, Denis. 
Secrélaiie Général : PRÉVÔT, Louis : 
Secrétaire adjoint : FOUCHIER, Mau­
rice ; 

Trésorier : GADAIS, René ; 
Trésorier adjoint : BONNET, Georges. 
Puis le Conseil examine successive­

ment la titularisation des auxiliaires, 
les facilités de circulation, les récla­
mations diverses concernant la sécu­
rité du personnel ouvrier. Puis la date 
du 10 mars est retenue pour une réu­
nion de propagande avec le concours 
d'un orateur de la Fédération. 

Le Secrétaire : 
L. PRÉVÔT.

NARBONNE 
Réunion du 13 janvier 

L'ordre .du jour de cette réunion 
était ainsi fixé : compte rendu du  
Congrès de BORDEAUX ; cartes confé­
dérales 1939 , questions diverses. De  
nouvelles adhésions ont été recuei'.lies. - 
Le camarade DURAND, trésorier, est 
dépositaire des cartes confédérales 
1939 qui n'ont pas encore été retirées.

Le Secrétaire. 

TOULOUSE 
Réunion du 22 janvier 

Présidence de PARES. 
Une sérieuse mise au point est faite 
quant au programme des travaux en­
visagés pour 1939. 

La propagande fait tout particuliè­
rement l'objet d'une longue délibéra­
tion. Le Président fait appel à toutes 
les bonnes volontés et sur la promesse  
que chacun donnera le meilleur de 
lui-même pour la défense de l'idéal si  
cher à nous tous. Le Secrétaire. 

VIERZON 
Bctenez bien la date du 5 mars : venez 

assister à notre séance, rue  Porte aux Bœufs, à 
VIERZON, à 16 h. : réduction aux syndiqués sur 
présen­tation de leur carte. Venez faire con­ 
fiance à vos militants et applaudir  nns acteurs 
dans Le Tampon du ca.  piston ; location tous les 
jours, à par­tir de 18 heures, à la permanence, 
13,  nie Blanche-Baron, à VIERZON. 

Nous rappelons que tous les lundis 
à 18 heures, un permanent vous rece­
vra à cette même permanence, et 
pourra répondre à toutes vos demandes 
de renseignements. 

Robert RUELLE. 

Catotet familial
NAISSANCES 

Nous apprenons la naissance : 

De Jean GOBIL, Sis de notre cama­
rade du Syndicat de Bordeaux-Midi. 

De Jean LACROUTS, fils de notre ca­
marade du Syndicat de Bordeaux-
Midi. 

De Claude PELLOUART, fils de notre 
camarade du Syndicat de Bordeaux-
Midi. 

 De Françoise CRABE, fille de 
notre  camarade du Syndicat de 
Béthune. 
De Gérard PONTIE, fils de notre ca­ 
marade du Syndicat d'Hellemmes. 

 De Christiane-José PAYE.MENT, 
sep­tième enfant de notre camarade 
du Svndicat de Tourcoing. 

rie Micheline CARPENT1ER, fille de 
notre camarade du Syndicat d'Hellem­
mes. 

De Françoise CAILLE, fille de notre 
camarade du Syndicat d'Hellemmes. 

De Maryvonne DEVINGK, fille de no­
tre camarade du Syndicat d'Haze-
brouck. 

De Gérard FEUILLETTE, fils de notre  
camarade trésorier du Groupe de 
Busi- gny. 
De Michèle MALLET, fille de notre 
camarade du Syndicat de Lens-Avion. 
 De Bernard SAULNIER, septième 

en­fant de notre camarade Président 
du  Syndicat de Château-du-Loir. 
• De Geneviève H AILLANT, fille de no­

tre camarade délégué fédéral à la pro­
pagande. 

De Michel GIRAULT, fils de notre ca­ 
marade du Groupe de Langres. 
 De Gaston MAGNIER, troisième 
en­ fant de notre- camarade du 
Groupe de  Langres. 
 De Léonie MUTEL, fille de notre 
ca­ marade du Groupe de Langres. 
D'Elisabeth LABELLE, fille de notre  
camarade du Groupe de Givet. 

ca­De Jean LEMAITRE, fils de notre  
marade du Groupe de Bobigny. 
De Guy-Roger-Bernard GOUPU, fils 

de notre camarade du Groupe de 
Troyes. 

De Monique HANOT, fille de notre 
camarade du Groupe de Reims. 

De Anne-Marie LAURENT, fille de no­
tre camarade du Groupe de Château-
Thierry. . . 

De Madeleine-Germaine GANDON, 
fille de notre camarade du Groupe de 
Dreux. 

De Geneviève MARBŒUF, fille die no­tre 
camarade du Groupe de Trappes. 

De Gérard NOZET, fils de notre ca­marade du 
'Groupe d'Homécourt-Jœuf.

D'Anne-Marie PICHELIN, fille d « no­
tre camarade du Groupe de Conflans-
Jarny. 

De Michel STEPHANY, fils de notre 
camarade du Syndicat de Limoges. 

De Jean-Claude SEIGNARDIE, fils de 
notre camarade du Syndicat de Limo­
ges. 

De Bernard MAYRAUD, fils de notre 
camarade du Svndicat de Langeac. 

De Henri FOURNIER, fils de notre 
camarade du Syndicat d'Ariane. • 

De Ginette PASSEMARD, fille de no­
tre camarade du Syndicat de Brassac-
les-Mines. 

De Claude BALP, fils de notre cama­
rade du Syndicat de Miramas. 

Du fils de notre camarade CLEMENT, 
du Syndicat de Miramas. 

De Louis VALANCONY, cinquième en­
fant de notre camarade du Syndicat de 
Lyon. 

Du fils de notre camarade ROUVET, 
du Syndicat de Saint-Germain-des-Fos-
sés. 

De Marcel LATHUS, cinquième en­
fant de notre camarade du Syndicat de 
Lourdes. 

De Gilles NOUELLE, deuxième enfant 
de notre camarade du Syndicat de Vil­
leneuve-Saint-Georges. 

De Monique GEORGE, fille de notre 
camarade du Groupe d'Audun-le-Ro-
man. 

De Cécile LIESENFELT. petite-fille de 
notre camarade du Groupe d'Audun-le-
Roman. 

De Marie-Françoise HACHARD, fille 
de notre camarade du Syndicat de Pa­
ris-Nord. 

De Michèle DUBREU, fille de notre ca 
marade du Syndicat de Tourcoing. 

De Francis LAMANT, deuxième fils de 
notre camarade du Syndicat de Tour­
coing. 

De André ANDREUX, troisième enfant 
de notre camarade d'Oullins. 

De Hubert LADETTO, petit-fils de no­
tre camarade du Syndicat de Cannes-la-
Bocca 

De Jean et Roger BRAVAIS, fils de 
notre camarade du Syndicat de Portes-
les-Valence. 

De Marie ORLIAC, cinquième enfant 
de notre camarade du Syndicat de Li­
moges. 

De Colette-Marie-Thérèse ROMAC 
fille de notre camarade du Groupe dé 
Nancy, 

De Anne-Marie-Henriette MASSON, 
fille de notre camarade du Groupe de 
Nancy. 

De Solange-Denise GRUNTZ, fille de 
notre camarade du Groupe de Nancy. 

De Annie-Geneviève-Solange DILLER,  
fille de notre camarade du Groupe de 
Nancy. 

De Jean-Claude SIMPER, fils de no­
tre camarade du Syndicat de Jeumont-
Maubeuge. 

 De Thérèse-Micheline DRAPIER, fille 
de notretcamarade du Syndicat de Jeu.  
mont-Maubeuge. 

De Nicole-Angèle COUDRELIER. fille 
de notre camarade du Syndicat de Jeu- 
mont-Maubeuge. 

De Pierre et Michel BRION, fils de  
notre camarade de la Section techni­que 
Cadres d'Audun-le-Roman. 

De Jean-Marie-Maxime BAILLARD, 
fils de notre camarade du Groupe de 
Saint-Dié. 

De Pierre-Marie-Gaston MENGIN, fils 
de notre camarade du Groupe de Saint-Dié. 

De Françoise BELLIER, fille de notre 
camarade du Groupe de Nogent-Vincen-nes. 

De Guy PERRIER, troisième enfant 
de notre camarade du Syndicat de  
Clermont-Ferrand. 
 De André GLOAGUEN, fils de notre  
camarade du Syndicat de Saint-Ger-
main-en-Laye. 

De Serge BOUIN, fils de notre cama­
rade du Syndicat de Chartres. 

De Claude LEQUERTIER, fils de no­tre 
camarade du Syndicat de Caen. 

De MicheNe GUEVENEUX, cinquième  
enfant de notre camarade du Syndicat de 
Saint-Pierre-des-Corps. 

De Claude LAVAL, lils de notre ca­
marade du Groupe d'Epernay. 

D'Albert ROLAND, fils de notre cama­ 

rade du Syndicat d'Oullins. 
 D'Yvette SIGOURE, quatrième enfant  
de notre camarade du Syndicat de  
Roanne. 

De Bernard SOUCHE, fils de notre 
camarade du Syndicat de Roanne. 

De Michel DESTAING. quatrième en­
fant de notre camarade du Groupe de 
Conflans-Jarny. 

De Nicole-Jeanne-Léonie PETRIGNA-
Nl, fille de notre camarade du Groupe de 
Vaires. 

De Janine-Marie SIBIE, fille de notre 
camarade du Groupe de Vaires. 

De Henri BILLON, deuxième enfant 
de notre camarade du Syndicat de 
Lyon. 

De Michel FREITAY, douzième en­ 
fant de notre camarade du Syndicat de 
Lyon. 
 De Colette GAILLET, troisième en­ 
fant de notre camarade du Syndicat de 
Lyon. 

De Bernadette HAMELIN, fille de no­tre 
camarade du Syndicat de Lyon. 

De Andrée MARIN, troisième enfant 

de notre camarade du Syndicat de  
Lvon. 

De Anne-Marie BUATHIER, fille de 
notre camarade du Syndicat de Lyon.

De Roger VERDIER, fils de notre ca­
marade du Syndicat d'Amiens. 

De Bernard VALCKE, fils de notre ca­
marade du Syndicat de, Dunkerque. 

De Jean VASSEUR, fils de notre cama­
rade du Syndicat d'Amiens. 

De Michelle PORNOT, fille de notre 
camarade du Groupe du Bourget. 

Nous adressons nos félicitations à nos 
camarades et nos vœux les meilleurs aux mamans 
et aux nouveau-nés. 

MARIAGES 
Nous apprenons le mariage : 
De notre camarade Paul DUBOURG, 

du Syndicat de Saint-Germain-des-Fos-sés 
avec Mlle Justine PESENTI. 

De notre camarade Henri NOURRY, 
du Syndicat de Paris-Nord avec Mlle 
Simone DEVULDER. 

De notre camarade Albert DEQUIN 
avec Mlle Gabrietle VANVRINSEM. 

De notre camarade THEVENY, du 
Groupe de Langres avec Mlle ROUX. 

De Mlle Henriette MARCHAND, fille 
de notre camarade du Groupe de 
Reims, avec M. Max REMY. 

De notre camarade Paul LEVRAT, du 
Syndicat d'Oullins, avec Mlle Andrée 
PETIT-LAURENT. 

De M. COLLANGE, fils de notre ca­
marade COLLANGE, du Syndicat de 
Valence, avec Mlle LEBRAT. 

De Mlle Andrée BOURG, fille de notre 
camarade du Syndicat de Limoges, 
avec M. Jean ROUILHAC. 

De Mlle Yvonne KITTLER, fille de 
notre camarade du Groupe de Vaires, 
avec M. Albert BOUILLAND. 

De Mlle Suzanne CLARA, fille de no­tre 
camarade de la Section « Cadres » avec 
M'. Robert ABRASSART. 

De notre camarade Eugène DU-
DOUYT avec Mlle Jeanne TELLE. 

De notre camarade Alfred PASSA-
GEZ, du Groupe du Bourget, avec Mlle 
Lucienne JACQUET. 

De notre camarade Albert DEQUIN, 
du Syndicat de Tourcoing, avec Mlle  
VANOUNSEM. 

De notre camarade DOLO, du Syndi­ 
cat d'Auray. • 

De notre camarade Félix PERRON, 
du Svndicat d'Âuray, avec Mlle Mar­
guerite JAOUEN. 

De Mlle Madeleine CORNU, fille de  
notre camarade du Syndicat de Saint- 
Pierre-des-Coros, avec M. Eugène GE-
GOREL. 

De notre camarade Henri SOYER, du 
Groupe d'Audun-le-Roman, avec Mlle 
Madeleine DULIN. 
 De notre camarade Jean LEMOINE, 

du Groupe d'Epernay, avec Mlle Renée 
VOL. De notre camarade BONNEVEAUX. 

Nos félicitations à nos camarades et  nos 

vœux de bonheur aux jeunes époux. 

P E R M U T A T I O N S 
JOURDAN Augustin, facteur aux écri­

tures, à SAINT-GERMAIN-DES-FOSSES, 
demande permutant pour SAINT-
ETIENNE. Lui écrire : 1, rue Lapalisse, 
Maison Charasse, à SAINT-GERMAIN- 
DES-FOSSES. 

Dame employée, échelle F 7 bis, ré­
gion Est. Service Matériel et Traction,  
résidence PARIS, demande permutant 
pour région Sud-Est, résidence TOU­ 
LON, NICE ou MARSEILLE. 

S'adresser à Mme MOURANT. 23, rue 
Mauregard, à MONTEVRAIN (S.-et-M.). 

BOURQUIN Gabriel, manœuvre au 
dépôt de NOGENT-VINCENNES, de­
mande permutant pour ROMILLY-SUR- 

SEINE. Lui écrire : 9, avenue Charles-V, NOGENT-SUR-MARNE. 

 JOLY Lucien, ajusteur au dépôt 
de NOGENT-VINCENNES, demande 
permu­tant pour VESOUL ou 
BELFORT. Lui écrire :2, rue Curé-
Carreau, NOGENT-SUR-MARNE. 

RENAUDIN René, menuisier, Entre­ 
tien de GIVET, demande permutant 
pour les ateliers de ROMILLY ou 
TROYES. Lui écrire : 6, rue Notre-Da­
me, à GIVET. 

HERBO Fernand, Economat de LA 
CHAPELLE, détaché Economat PARIS-
NORD, échelle 4, demande permutant 
pour HELLEMMES (Nord). 

Pour renseignement s'adresser : 
HERBO Fernand, 112, rue de la Répu­
blique, ERMONT (Seine-et-Oise). 

Employée Exploitation, Inspection  
principale, à NANCY, demande permu­
tant ou permutante Service Central 
Exploitation PARIS, n'importe quelle  
Région, ou S.N.C.F. ou T r arrondisse­
ment Exploitation, n'importe quelle ré­
gion. 

 Mlle N. BARROIS, Employée, 
Bureau  du Mouvement, gare de 
NANCY-VILLE, NANCY-VILLE (M.-et-
M.), 
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 La Garantie Mutuelle des Fonction­
naires, société d'assurances contre les 
accidents automobiles, dont le siège 
est à Paris, 7 bis, rue de Téhéran, nous 
prie d'insérer la communication sui­
vante : 
« En dehors de tout esprit de polé­ 

mique, et pour couper court à certains  
propos diffamatoires colportés sur son 
compte, la Société se doit d'informer ses 
adhérents, de même que toutes au­tres 
cersonnes susceptibles de devenir 
sociétaires, que les bruits selon les­
quels elle se trouverait en difficulté  
sont sans fondement aucun et qu'au  
contraire sa situation aussi bien finan­cière 
que mutualiste est parfaitement saine. 
D'ici peu de jours, tous les so­ ciétaires 
recevront individuellement un 
exemplaire du bulletin de la So­ciété — 
actuellement sous presse —- qui les 
renseignera pleinement à cet ésard. Le 
même bulletin sera adressé gratuitement 
à toute autre personne  qui en fera la 
demande. La situation de la Garantie 
Mutuelle des Fonction­naires, ainsi 
exposée au grand jour, constituera, 
pour les gens de bonne  foi, la 
meilleure réponse aux alléga­ tions 
diffamatoires de certains anciens 
collaborateurs remerciés. Elle sera en 
outre la réplique la mieux appropriée à 
l'adresse de ceux qui, dans le but de 
combattre le concurrent redoutable qu'est 
devenu pour eux la Garantie Mutuelle 
des Fonctionnaires (plus de 15.000 
contrats nouveaux réalisés dans la seule 
année 1938) n'hésitent pas — sous le 
couvert d'un prudent anony­ mat — à 
employer les moyens les plus  perfides et 
les plus condamnables pour essayer 
d'atteindre et d'étouffer un  effort 
mutualiste en plein développe­ ment. » 

Le gérant : A . P A I L L I E U X . 

Imprimerie J E P , 7, rue Cadet (9 e) 

COTE D'AZUR 

Hôtel PROVENÇAL 
Pension de famille 

C A P M A R T I N 
J A R D I N - 
G A R A G E - T O U T 
C O N F O R  T -

PRIX MODERES 

F O U R R U R E S 
C A  N A D i A N - F O X 

9 bis, rue Geof f roy-Mar ie , P A R I S (9 e) 
Grand choix de : 

COLLETS, CRAVATES 
RENARDS, VETEMENTS 

à des prix'très avantageux 
Facilités de paiement 

15 % de remise spéciale 
E n v o i de choix en pro­
v ince sans engagement 

d 'achat . Réparat ions , 
t ransformat ions, tannage, 

te intures 
Cata logue gratui t 16 

sur demande 

(PLEIN CENTRE) 

HOTEL DU NOUVEAU MONDE 
98, rue de Cléry et Grands Boulevards 
Métro : Strasbourg-St-Denis (2" ar.) Tout 

confort. Chambres de 15 à 35 fr. 
Conditions pour séjour 

«AU RENDEZ-VOUS DES CHEMINOTS» 

V I N S DE C H A M P A G N E 
 grand cru, 13 et 14 fr. la bout., port en 

sus.  Mme Vve DUTARQ UE-POGNOT, 
propriétaire, récoltant à Hautvillers 

(MARNE).  A I • .
C h e r c h e r e t r a i t 
e

habitué trav. ma-* 
e i  s pour culture  

n umi-fruits grand jardin, nombreux arbres 
fruitiers, l'offre logement gratuit. Ecrire : 
Paul Pitiot, à Thîzy (Rhône).

M A C H I N E  S 
A C O U D R E 

E V O 
les seules garant ies 

V I N G T A N S 

B I C Y C L E T T E S 

E V O 
L e s meil leures 
et les plus 
modernes 

garanties C I N Q A N S 

Au c o m p t a n t e t à c r é d i t 

Conditions s p é c i a l e s a u x c h e m i n o t s 

USINES E V O M  , service F C
M O R T E A U ( D O U B S ) 

Catalogue gratuit. 

R E S T A U R A N T « F O Y E R D U S A C R E - C Œ U R » 
40, r. du Çhevalier-de-la-Barre et 7, r. St-Vincent, Paris. Tl. MON 60-52 

REPAS A PRIX MODERES 
Plusieurs Salles peur Réunions et Banquets Recommandé aux Cheminots 

A S T R A S B O U R G 
Descendez _ ̂  A M

à l'Hôtel
 

 Monopole-Métropole 
16, r. Kuhn (en face de la gare) le RENDEZ-VOUS des CHEMINOTS 

SE RECOMMANDE PAR SA PROPRETE, SON INSTALLATION MODERNE 
SA BONNE CUISINE RECIONALE, SES GRANDS CRUS DU PAYS 

PRIX SPECIAUX POUR CHEMINOTS J . MERCKEL, Propriétoire

Sainte
1, boulevard de la Grotte

7 minutes de la Crotte — 2 minutes de la gare

LOURDE
 

S 
 

HOTEL DU
 BERNADETTE

 

 SQUARE

 

COUSIN-CASSADOU, Propriétaire, ancien cheminot du réseau NORD 
Confort moderne — Cuisine soignée — Prix modérés —Garage 

Ouvert toute l'année -— Téléphone : 2-47 — Ecrivez, vous serez satisfaits 

Du constructeur à l'acheteur sans intermédiaires! 

Bon d  e r é d u c t i o n d e 5 0 0 fr. 

OFFERT PAR LE CHEMINOT DE FRANCE 

SUR CE SUPERHETERODYNE 7 LAMPES REELLES Y 
COMPRIS LE . . . FAMEUX ŒIL MAGIQUE 

Capte 150 stations, dont : Le Vat ican, Moscou, Madrid, etc 

Emballage 
gratuit 

Changeur 
de 

tonalité t 

Nos postes ont obtenu la Médaille d'Or ainsi que la Croix a'Or. 
FONCTIONNE SANS ANTENNE EXTERIEURE, AVEC LE SIMPLE BOUT DE 
FIL QUE NOUS JOIGNONS A L'APPAREIL. 

Lampes type américain du dernier modèle, qui sont en vente chez n'Importe 
quel électricien. Haut-parleur électrodynamique grand modèle (21 cm.). Antlfa-ding 
différé. Jamais 2 stations ne chevauchent l'une sur l'autre. L'œil magique permet le 
repérage silencieux et précis des stations. 

TOUTES ONDES DE 19 A 2.000 METRES 
 SUPPLEMENTAIRE PRISE POUR PICK-UP. PRISE POUR HAUT-PARLEUR 

GARANTIE. — Un an sur l'appareil et 3 mois sur les lampes. 

t . 4 9 5 fr.P R I  X A F F I C H E E  T 
C A T A L O G U E Réduction - avec ce 
BON P R I  X N E  T

5 0  0 fr. 

9 9 5 fr . '

COMPTANT — CREDIT — ESSAI A DOMICILE — ECHANGES 
Pour Paris, convoquez-nous sans engagement. 

Les Etablissements « D. S. » font partie de la LIGUE D'ASSAINISSEMENT 
COMMERCIAL, ce qui vent dire: loyauté, probité et respect absolu des engagements. 

Nous garantissons que cet appareil est muni des tout derniers perfectionne­
ments et que le matériel qui le compose est de premier ordre et du tout dernier 
modèle. Expédition en province contre remboursement de 995 francs, port dû. 

IMPORTANT. — Cette annonce n'est pas une duperie, mais comme il est 
normal que nos clients hésitent à faire expédier un appareil qu'ils n'ont ni vu 
ni entendu, nous en acceptons, dans les 15 Jours, la réexpédition contre rem­
boursement des 995 francs, payés à l'arrivée. Nous nous engageons à ce rembour­
sement sans la moindre discussion ni objection. 

E t a b l . D. S . , 50, rue Rochechouart, Par is . T .  : Trud. 86-07. 

H ^ H B l H i OUVERT EGALEMENT LE DIMANCHE n H n H H O D I I 

Nous attirons l'attention 
de nos lecteurs 

S U R L E S E T A B L I S S E M E N T S 
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